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Tribunaux correctionnels. — Nombre des prévenus. — Les 
Tribunaux de police correctionnelle ont, en 1845, jugé défini-

«npiit 152 923 affaires, qui comprenaient 197,913 préve-
"ùs En iB4*i f s

 avaient jugé 182,862 affaires et 200,184 pré-
venus. Ainsi, le nombre des atfaires a été presque le môme 
aidant les deux années; mais celui des prévenus a diminué de 

« -rjl : c'est une diminution de 1 sur 100, moins importante 
n'ar conséquent que celle qui s'est produite dans le nombre 
des accusés traduits devant les Cours d'assises, et qui est de 

TwlOO. 
Comparé au chiffre total de la population, tel qu'il résulte 

<]u dénombrement do 1846, le nombre des prévenus jugés en 
1815 présente le rapport moyeu de 1 prévenu sur 1 79 habi-
tuas. En 1843 et 1844, co rapport, calculé sur le chiffre de la 
population donné par le recensement de 1841, était de 1 pré-
venu sur 171 halii tans. 

11 faut distinguer les délits communs jugés à la requête du 
ministère public ou des parties civiles, des contraventions fis-
cales, forestières et autres, qui sont poursuivies généralement 
par des administrations publiques. 

Le nombre des préventions de contraventions fiscales a subi 
d'une année à l'autre d'importantes variations, mais, en 
somme, il a diminué. Le nombre moyen annuel de ces préve-
nus est descendu à 99,098 de 1841 à 1845, après avoir été de 
107,706 de 1836 à 1840; de 134,683 de 1831 à 1835, et de 
121,468 de 1827 à 1830. 

Le nombre des prévenus de délits communs jugés à la re-
quête du ministère public a presque doublé durant les mêmes 
dix-neuf années, et son accroissement successif n'a éprouvé 
qu'une faible interruption en 1830, 1833, et en 1841. 

Quant au nombre des préveuus jugés à la requête des par-
ties civiles, il n'a presque pas varié. Les aimées 1844 et 1845 
présentent seules une réduction de 6 p. 0[0 environ sur les an-
nées précédentes. 

Il est intéressant de rechercher, pour les prévenus jugés à 
la requête du ministère public, comme pour les accusés traduits 
devant les cours d'assises, quelles espèces d'infractions présen-
te plus spécialement l'augmentation qui s'est opérée dans le 
nombre total. 

Parmi les accusés jugés par les cours d'assises dont le nom-
bre a le plus diminué de 1826 à 1845, ou remarque en pre-
mière ligne les accusés de vols qualifiés. 

Devant les tribunaux correctionnels, les prévenus de vols 
simples ont, au contraire, augmenté de plus do 100 p. 0i0 
pendant ce même laps de temps. De 1826 à 1830, il en avait 

«e juge annuellement, en moyenne. 12,576, et leur nombre dé-
passe 26.000 en 1844 et en 1845. L'accroissement du nombre 
«s prévenus de vols simples s'explique pour une faible partie 
par la diminution du nombre des accusés de vols qualifiés, 
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Le nombre proportionnel des femmes est toujours moindre 
parmi les prévenus de délits communs que parmi les prévenus 
de contraventions fiscales : de 20 sur 100 pour les derniers, 
en 1845, il n'est que de 16 sur 100 pour les premiers. Cette 
dernière proportion est un peu inférieure à celle des femmes 
traJuites devant les Cours d'assises : 17 sur 100. 

La proportion des femmes parmi les prévenus change sui-
vant la nature des délits. En 1845 on comptait 69 femmes sur 
100 prévenus d'attentat aux mœurs; 27 sur 100 prévenus de 
vol simple, de diffamation et injures, de mendicité; 20 sur 
100 prévenus d'abus de confiance ; 17 sur 100 prévenus do va-
gabondage ; 12 sur 100 prévenus de coups et blessures volon-
taires; 10 sur 100 prévenus de rébellion, d'outrages et vio-
lences envers des fonctionnaires ou agens de la force publi-
que. 

Age des prévenus. — L'âge des prévenus de contraventions 
forestières et autres contraventions fiscales est très rarement 
indiqué, parce que ces prévenus sont habituellement jugés par 
défaut. Il en est de même pour un certain nombre de prévenus 
de délits communs. Ce renseignement n'a pu être fourni en 
1845 pour 4,988 de ces prévenus ; 4,332 hommes et 650 fem-
mes. Les tableaux du compte général font connaître l'âge de 
92,991 prévenus de délits communs : 78,050 hommes et 14,941 
femmes; 65,561 hommes (84 sur 100) avaient plus de 21 ans; 
9,260 (0,12; avaient de 16 à 21 ans, et 3,229 (0,04) étaient 
âgés de moins de 16 ans. 12,991 femmes (0,87) avaient plus 
de 21 ans; 1,370(0,09), de 16 à 21 ans, et 577 (0,04), moins 
de 16 ans. Le nombre proportionnel des mineurs est, en 1845, 
comme tous les ans, bien moins élevé parmi les femmes que 
parmi les hommes prévenus. Il est de 13 sur 100 des premiè-
res et de 10 sur 100 des seconds. 

Le nombre des jeunes prévenus de l'un et de l'autre sexe 
traduits devant les tribunaux de police correctionnelle a aug-
menté depuis 20 ans; toutefois, il y a lieu de remarquer que 
l'accroissement a été moins rapide dans cette catégorie de pré-
venus que parmi ceux d'un âge plus avancé. 

Ainsi, de 1826 à 1830, sur 1 ,000 prévenus de délits com-
muns, on comptait, en moyenne, 53 enfans de moins de 16 ans; 
la proportion n'a plus été que de 46 sur 1,000, de 1831 à 1835; 
de 44 sur 1,000, de 1836 à 1840; enfin de 41 sur 1,000, de 
1841 à 1845. 

Le nombre des prévenus de cet ùge condamnés à l'empri-
sonnement ou ènvoyés dans des maisons de correction a été, 
en moyenne, de 1,194 par année, de 1820 à 1830; de 1,390, 
de 1831 a 1835; de 1,745, do 1836 à 1840 ; enfin de 1,818, 
de 1841 à 1846. Li différence est très peu sensible entre ces 
deux dernières périodes, et elle ne suffirait pas pour expliquer 
l'insuffisance des maisons de détention consacrées aux jeunes 
détenus, qui semble se révéler depuis deux ou trois ans seule-
ment. L'encombrement de ces maisons est dû surtout à l'ex-
tension de là durée des détentions prononcées par les tribu-
naux, depuis que la création des établissemens spéciaux pour 
les jeunes détenus permet aux magistrats d'espérer que ceux 
qu'ils enverront dans ces établissemens y recevront réellement 
l'éducation dont ils ont besoin. Jusqu'alors ces jeunes délin-
quans étaient condamnés à quelques jours d'emprisonnement 
seulement, ou même remis à leurs parons, quoique ceux-ci ne 
présentassent pas toutes les garanties désirables. 

Le nombre des jeunes délinquans de l'un et de l'autre sexe 

envoyés dans des maisons d'éducation pénitentiaires parles 
Tribunaux correctionnels, en vertu de l'art. 66 du Code pé-

: nul, n'était que de 245 par an, en moyenne, do 1826 à 1830 ; 
et de 384, de 1831 à 1833; il s'est élevé à 675, de 1836 à 1840. 
et à 978, de 1841 à 1845. 

De 1826 à 1830, sur 100 jeunes délinquans condamnés à 
l'emprisonnement ou envoyés dans des maisons de correction, 
75 n'avaient à subir qu'une courte détention de moins d'un 
an, et4 seulement devaientêtre détenus plus de S ans. La pre-
mière de ces deux proportions est descendue à 67 sur 100, de 
1836 à 1840 ; enfin à 47 sur 100, de 1841 à 1845. La seconde, 
celle des détentions de longue durée, s'est au contraire élevée à 
8 sur 100, de 1831 à 1835; à 13 sur 100, de 1830 à 1840 ; 
enfin à 18 sur 100, de 1841 à 1845. 

Résultat des poursuites. — Les affaires correctionnelles spnt 
introduites devant les Tribunaux à la requête du ministère pu-
blic, des parties civiles ou des administrations publiques, et 
le résultat des poursuites diffère toujours suivant la qualité 
des parties poursuivantes. Sur les 152,923 affaires jugées en 
1845 par les Tribunaux correctionnels, 12,453 seulement, un 
peu plus de 8 sur 100, ont été suivies de l'acquittement du 
seul prévenu ou de tous les prévenus qu'elles concernaient. 
Dans les 140,470 autres affaires, il y a eu condamnation de 
tout ou partie des prévenus. 

La proportion des affaires dans lesquelles il y a eu acquitte-
ment n'a pas dépassé 3 sur 100 de celles qui étaient intro-
duites par les administrations publiques ; elle a été do 10 sur 
100 affaires jugées à la requête du ministère public, et de 
près de 38 sur 100 affaires poursuivies directement par les 
parties civiles. 

Les administrations publiques doivent le grand nombre pro-
portionnel de condamnations prononcées sur leurs poursuites, 
à ce que les contraventions qu'elles défèrent à l'appréciation 
des Tribunaux sont presque toujours constatées par des procès-
verbaux faisant foi jusqu'à inscription de faux. 

La plupart des prévenus, dans ces sortes d'affaires, ne se 
détendent mémo pas et sont jugés par défaut. 

Nombre des acquittemens. — Des 197,913 prévenus jugés en 
1845, un peu plus d'un dixième, 51,596, ont été acquittés; 
1 ,921 enfans de moins de 16 ans délarés auteurs des faits in-
criminés, mais reconnus avoir agi sans discernement, ont été ; 
849 remis à leurs parais qui les réclamaient; 1,059 envoyés 
dans des maisons d'éducation pénitentiaire pour y être élevés; 
enfin 13 jeunes vagabonds mis sous la surveillance de la haute 

police (art. 271, g 2, du Code pénal). Les 174,396 autres pré-
venus ont été condamnés, savoir : 6,814 à un an ou plus d'em-
prisonnement; 44,779 à moins d'un an; 122,798 à l'amende 
seulement; enfin 5 délinquans forestiers à démolir des cons-
tructions élevées trop près des forêts. 

Peines accessoires. — En 1845, comme les années précéden-
tes, une diminution sensible se remarque dans le nombre des 
condamnations aux peines accessoires de la mise sons la sur-
veillance de la haute police et de l'interdiction des droits civi-
ques, civils et de famille, énoncés en l'art. 42 du Code pénal, 
la première de ces deux peines a été prononcée contre 2,161 
condamnés seulement en 1845, après l'avoir été contre 2,393, 
en 1844; contre 2,645, en 1843; contre 2,737 et 2,756, en 1842 
et 1841 ; contre 3,513, en moyenne, de 1840 Ù1830; et contre 
3,876, de 1835 à 183 1. 

Lenombre dos prévenus condamnés à l'interdiction des 
droits civiques, civils etde famille, n'est que do 106 en 1845 ; 
il était de 18ii en 1844, et de 560, en moyenne, de 1826 à 

eu uni obtenu la faveur en 1845 ; la proportion était de 49 à 
50 sur 100, en 1844 et en 1843; de 48 et 47 sur 100, en 1842 
et 1841. 

Les Tribunaux ont abaissé, à l'aide de cet article, la peine 
encourue par 87 sur 100 des condamnés pour mendicité, 78sur 
100 des condamnés pour vagabondage, 75 sur 100 des condam-
nés pour vol. 

Mais si les Tribunaux correctionnels, comme les Cours d'as-
sises, montrent une indulgence qui semble s'accroître chaque 
année en admettant plus facilement les circonstances atténuan-
tes, d'année en année aussi, et comme le jury, ces Tribunaux 
prononcent un nombre proportionnel d'acquittemens plus res-
treint. En effot, le nombre proportionnel des acquittemens, 
parmi les prévenus jugés a la requête du ministère public, 
c'est-à-dire do ceux auxquels étaient imputés les délits les 
plus graves, est descendu successivement de 27 sur 100, en 
moyenne, de 1826 à 1830, à .15 sur 100 seulement en 1845. 

Le nombre proportionnel des condamnations à l'emprison-
nement parmi les mêmes prévenus a augmenté, pendant le 
même laps de temps, de 49 sur 100 seulement, de 1826 à 1830, 
en moyenne; il s'est élevé à 58 sur 100, de 1841 à 1845. Si 
le nombre proportionnel des condamnés à l'emprisonnement 
est un peu moins élevé en 1844 et en 1845 qu'il ne l'avait été 
pendant les trois années précédentes, ce résultat est dû à l'ac-
croissement notable qu'a éprouvé, durant les deux dernières 
années, le nombre des condamnations à l'amende prononcées 
pour délits de chasse. 

Durée de l'emprisonnement. — Le nombre des condamna-
tions à l'emprisonnement de très courte durée est tous les ans 
fort 'considérable. Ainsi, en 1848, la durée de la détention de 
plus de quatre dixièmes des condamnés (422 sur 1 ,000) n'a 
pas excède un mois, elle a même été inférieure à six jours 
pour 122 sur 1,000 : plus d'un dixième. 

En 1844, les Tribunaux avaient prononcé des peines de deux 
à dix ans d'emprisonnement ou de détention correctionnelle 
contre 2,091 préveuus; en 1845, ils n'ont iulligé dos peines 
d'aussi longue durée qu'à 1,871 prévenus. 868 de ceux-ci, près 
de la moitié étaient de jeunes délinquans de moins de 16 ans. 
envoyés la plupart dans des maisons d'éducation pénitentiaire, 

Voici quelle a été la durée des condamnations en 1845 (1) 
Appels correctionnels.—Les Cours royales et les Tribunaux 
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d'appel n'ont statué, en 1845, que sur 6,849 appels. Ce nom-
bre, comparé au total des jugemens de première instance, 
présente le rapport de 45 sur 1 ,000. Ce rapport était de 47 sur 
1 ,000 en 1843 et en 1844 ; de 49 et 48 sur 1,000 en 1843 et en 
1842. 

En 1845, les Cours royales et les Tribunaux d'appel ont 
confirmé 4,464 (61 sur 100) des jugemens qui leur étaient dé-
férés; ils en ont infirmé 2,685 (39 sur 100). Les proportions 
étaient les mêmes en 1844. 

Les 6,849 appels de 1845 intéressaient 8,797 prévenus, dont 
4,957 étaient appelans, 3,053 intimés, et 787 appelans et inti-
més tout à la fois. 

Les décisions de première instance ont été maintenues à l'é-
gard de 5,388 prévenus, dont 1,172 avaient été acquittés et 
4,187 condamnés; des déclarations d'incompétence avaient été 
prononcées à l'égard des 29 autres. 

Les décisions des Tribunaux de première instance ont élé 
modifiées, au contraire, relativement à 3,409 prévenus : 835 
condamnés par les premiers juges ont été acquittés en appel, 
et 393 acquittés ont élé condamnés. La peine de 759 a été ag-
gravée, et celle de 1 ,105 diminuée. Les décisions des Cours 
royales et des Tribunaux d'appel, à l'égard de 117 prévenus, 
ont eu pour objet unique de constater la compétence ou l'in-
compétence de la juridiction correctionnelle. 

En résumé, sur 100 prévenus impliqués dans les affaires 
soumises aux Cours royales ou aux Tribunaux d'appel, 20 ont 
obtenu uu adoucissement à leur sort ; celui de 18 a été ag-
gravé, et celui de 62 n'a pas été changé. 

Récidives criminelles. — Sur les 6,685 accusés traduits, en 
1845, devant les Cours d'assises, 1,699 étaient eu récidive; ils 
avaient été précédemment condamnés : 154 aux travaux for-
cés, 80 à la réclusion, 605 à p'us d'un an d'emprisonnement, 
833 à moins d'un an d'emprisonnement, et 27 à l'amende seu-
lement. 

Une seule condamnation antérieure avait été prononcée con-
tre 965 des accusés en récidive ; 362 en avaient subi deux ; 

■ 165, trois; 85, quatre ; 52, cinq ; 70, de six à dix. 
Les trois quarts de ces accusés avaient été condamnés, la 

première fois, pour des crimes ou délits contre les propriétés; 
1,105 (65 sur 100), l'avaient été pour vol. 

Des crimes contre les personnes motivaient les nouvelles 
poursuites dirigées contre 316 des accusés en récidive, un peu 

moins d'un cinquième (19 sur 100); 1,383 (0,81), étaient pour-
suivis pour des crimes contre les propriétés. 

Sur 100 accusés qui n'avaient pas été précédemment con-
damnés, 35 étaient poursuivis pour des crimes contre les per-
sonnes, et 65 pour des crimes contre les propriétés; 46 sur 100 
seulement avaient à répondre à des accusations de vol ; cette 
dernière proportion est de 70 sur 100 des accusés en récidive. 

11 y avait 28 récidivistes sur 100 hommes accusés, et 12 seu-
lement sur 100 femmes accusées. 

Le nombre proportionnel des accusés en récidive est abso-
lument le même en 1843 qu'il était en 1844, en 1843 et en 
1842. Sur 100 accusés traduits aux assises, 25 avaient déjà 
subi une ou plusieurs condamnations. On voit quel a été, cha-
que année, depuis 1826, le nombre des récidives parmi les ac-
cusés, et la nature des peines précédemment subies. On voit 
aussi par quelle gradation successive le nombre proportionnel 
s'est élevé de 11 sur 100, en 1826, à 25sur 100, pendant les 
quatre dernières années. L'accroissement porte exclusivement 
sur les libérés de peines correctionnelles. 

Le nombre proportionnel des récidives diffère suivant les 
départemens : il y avait 48 accusés en récidive sur 100 dans 
l'Aube; 39 dans les Vosges, 36 dans les Bouchcs-du-Khône, le 
Hliône, Seine-et-Oise, 35 dans le Bas-Rhin et dans l'Yonne, 34 
dans l'Eure, 33 dans la Marne et la Seine. La proportion est à 
peu près la même tous les ans dans ce dernier département. 

L'influence qu'exercent sur les décisions du jury les anté 
cédens des accusés se manifeste d'une manière sensible dans 
le tableau annexé au compte-rendu. Sur 100 accusés qui n'a-
vaient pas subi de condamnations antérieures, 40 ont été ac-
quittés en1843 par les Cours d'assises. Ces Cours ont acquitté 
19 sur 100 seulement de ceux qui avaient subi des peines cor-

Ci) Dans les tableaux du compte général qui font connaître 
la durée des peines d'emprisonnement, de même qu'ici, on 
réunit aux condamnés à cette peine les enfans envoyés dans des 
maisons d'éducation pénitentiaire, 

rectionnelles de moins d'un an d'emi.risoiineinent ou rie l'amen-
de 9 sur 100 do ceux qui avaient subi plus d'un an d'emprison-
nement, 11 sur 100 des libérés de la réclusion, 8 sur 100 seu-
lement des forçats libérés. Sur 100 accusés de cette dernière 
catégorie, 87 ont été condamnés à des peines afflicli ves et infa-
mantes ; 19 sur 100 seulement des accusés qui n'étaient pas 
en récidive ont été condamnés à des peines de celte nature. 

Récidives correctionnelles. — P,irmi les prévenus jugés en 
1845 par les Tribunaux correctionnels, 45,361 étaient en réci-
dive ; ils avaient été précédemment condamnés : 740 aux tra-
vaux forcés, 374 à la réclusion, 4,127 à plus d'un an d'empri-
sonnement, 9,347 à uu an et moins de la même peine, et 573 
à l'amende. 

Ces 1,5,361 prévenus en récidive avaient subi : 6,884 (45 sur 
100), uiie seule condamnation antérieure; 2.898, deux; 1,686, 
trois ; 1 ,038, quatre ; 736, cinq; 500, six ; 376, sept ; 309, 
huit; 265, neuf; 663 enfin, dix ou plus. 

Il y avait 2,526 femmes parmi ces prévenus : 16 sur 100, 
comme parmi ceux qui n'avaient pas été précédemment jugés. 

Les prévenus jugés à la requête du ministère public sont, 
les seuls dont les antécédens soient exactement constatés ; aussi 
est-ce presque exclusivement à cette catégorie qu'appartiennent 
les 15,361 prévenus eu récidive, jugés en 1845; si on compare 
ce total à celui des 89,533 prévenus jugés à la requête du mi-
nistère public, on a 172 prévenus en récidive sur 1,000, pro-
portion un peu plus forte que celle de 1844, qui n'était que de 
169 sur 1,000, mais inférieure à celle de 1843, qui était de 187 
sur 1,000. 

Sur un nombre moyen de 100 prévenus jugés à la requête du 
ministère public par le Tribunal correctionnel delà Seine, 32, 
près du tiers, étaient en récidive. Les départemens où il y a eu 
le nombre proportionnel le plus élevé de récidives, après celui 
de !a Seine, sont : l'Aisne, 26 sur 100; le Pas-de-Calais, la 
Seine-Inférieure, 0,25; Seine-et-Oise, l'Eure, 0,24 ; le Nord, 
0,23; le Rhône, Ille-et-Vilaine, 0,22, la Marne, Seine-et-Marne, 

Les prévenus en récidive étaient poursuivis, en dernier lieu : 
4,984, près du tiers (32 sur 100) pour vol; 2,927 pour rupture 
de ban de surveillance ; 2,020 pour vagabondage ; 1 ,281 pour 
mendicité; 1,337 pour coups et blessures volontaires ; 890 
pour rébellion et outrages envers des fonctionnaires ou agens 
de la force publique ; 314 pour escroquerie ; 233 pour abus 
de confiance ; 164 pour délits contre les mœurs; 373 pour 
délits de chasse; 802, enfin, pour divers autres délits. 

Ils avaient été condamnés, la première fois : 7,393 (40 sur 
100) pourvoi, 3,439 pour vagabondage ou mendicité, 1,549 
pour coups et blessures, 738 pour rébellion et outrages envers 
des fonctionnaires ou agens de la force publique, 471 pour faux 
ou escroquerie, 240 pour abus de confiance, 190 pour crimes 
ou délits contre les mœurs, 317 pour faits de chasse, 1,024 
pour divers autres délits. 

Les Tribunaux n'ont acquitté que 764, un peu plus de 3 sur 
100, des prévenus en récidive; ils en ont condamné 703 à l'a-
mende seulement, 10,484 à moins d'un an d'emprisonnement, 
520 à un an, 2,330 à plus d'un an et moins do cinq, 447 à 
cinq ans, 47 à plus de cinq ans et 32 à dix ans. Si les Tribu-
naux ont acquitté un assez petit nombre de prévenus en réci-
dive, il y a lieu de remarquer qu'ils n'ont prononcé contre plu-
sieurs de ceux qu'ils ont reconnus coupables que des peines 
de très courte durée. Aussi beaucoup de récidivistes se sont-
ils livrés, dans le cours même de l'année 1845, à de nouveaux 
délits. 1 ,570 ont été jugés deux fois, soit par le même Tribunal 
soit, par des Tribunaux différens ; 313, trois fois; 69, quatre 
fois, et 13, jusqu'à cinq et six fois. 458 des prévenus en réci-
dive du département de la Seine ont été ainsi jugés, pendant 
l'année de deux à six fois. 

Après avoir considéré les récidivistes dans leur rapport avec 
le nombre total des accusés et des prévenus, il reste à les exa-
miner dans leur rapport avec les lieux de détention où les 
peines ont été subies. 

Douze tableaux de la troisième partie du compte sont con-
sacrés à faciliter cet examen. Ils constatent, d'une part, lè 
nombre des condamnés libérés annuellement de chaque bagne 
ou maison centrale, la durée de la détention subie, le mon-
tant de la masse ou du pécule remis à ces libérés, à leur sor-
tie ; enfin leur degré d'instruction. D'autre part, ils font con-
naître le nombre des libérés de chaque bagne ou maison cen-
trale qui, dans un délai de cinq ans, à partir de la libération, 
ont été jugés pour de nouveaux crimes ou délits ; la nature 
de ces crimes ou délits, enfin le résultat des poursuites. 

(La suite à un prochain numéro.) 

1830. 

Circonstances atténuantes. — Six prévenus seulement ont 
élé condamnés, eu 1845, à l'aire réparation ou à s'éloigner d'un 
lieu déterminé (art. 227 et 229 du Code pénal). 

Devant les Tribunaux correctionnels, comme devant le jury, 
l'article 403 du Code pénal reçoit d'année en année, une plus 
fréquente application : 33,060 condamnés correctionnels ont 
joui, en 1845, du bénéfice do cet article; il n'avait été appli-
qué qu'à 32,588 en 1844, à 31 ,996 en 1843, ù 29,9 41 en 1842, 
à 28,810 en 1841, enfin, à 25,037, on moyenne- de 1836 à 
1840. 

Sur 100 condamnés auxquels cet article était applicable, 51 
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De moins dc G jours pour 6,410 < 
De 6 jours à 1 mois pour 15,778 
De 1 mois à 6 mois pour 18,374 
De 6 mois à 1 an exclusi -

vement pour. . . . 4,2551 
Del an pour 1 ,902) 
Del an et 1 jour à 2 ans 

pour 4,O0
2 

De 2 ans à 5 ans pour. 
De 5 ans pour. . . 
De 5 à 10 ans pour. . 
De 10 nus pour. . . 

ondamnés : 122 sur 
300 sur 

1,000 
1.000 

349 sur 1,000 
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118 sur 1,000 

93 sur 1,000 

18 sur 1,000 

Total. 52,652 1.000 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbon. 

Audience du 5 août. 

UN ÉPISODE DE L'AI'FAIUE BÊXIER. — MANUTENTION DfcS 

VIVRES DE LA GUERRE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazelle des Tri-

bunaux du 16 juillet, de la plaidoirie de M* Chauvelot, 
avocat de M. d'Audilîrel. 

Personne ne s'est présenté aujourd'hui à la barre au 

nom de M. Durandeau, contre lequel la demande est per-

sonnellement dirigée. On sait que le système de M. d'Au-

diffret consiste à dire que M Durandeau n'a été que le 

prête-nom de MM. Bénier et de Martouret, tous deux em-

ployés de l'administration de la guerre. 

Aujourd'hui, M' Marie déclare intervenir au nom de 

M" 10 veuve de Martouret, et s'exprime ainsi : 

Je me présente dans cette affaire, non pour M. Duran-
deau, mais pour M"'" veuve de Martouret seulement. 

M. d'Audiffret a publié un libelle dans lequel il a exposé les 
moyens qu'il a fait valoir depuis à l'audience. U impolie d'a-
nalyser ce libelleafinde réfuter le système plaidé devant vous. 
M. d'Audiffret a commencé par dire que par l'effet d'une prédi-
lection particulière, il s'est livréà l'étude de l'art du meunier, et 
que dans ses nombreux voyages en pays étranger il s'est con-
stamment attaché à étudier toutes les méthodes avec l'arrière-
penséo et le secret bonheur de les importer et de les faire 
adopter en France. La méthode qui lui a paru destinée a 
obtenir le plus de succès est la méthode par la vapeur. 

M. d'Audiffret a dit, que dès 1837, il avait eu l'intention 
d'introduire cette méthode, notamment pour les moutures de 
fa guerre. Il a énuméré ensuite tous les abus attachés à l'an-
cienne méthode employée par l'administration de la guerre, 
et qui consistait!! faire moudre les grains dans les moulins de 
la banlieue, notamment les moulins de Creleil. A l'entendre, 
H aurait voulu faire une spéculation bien moins dans son in-
térêt que dans celui de l'Etat, et gr&ce à ses soins l'établisse-
ment dont il avait eu la pensée a élé édifié, ci il a élé l'admi-
nistrateur-gérant de l'entreprise, qui a eu un plein succès. Mais 
au moment de réaliser celte entreprise, M. d'Audiffret se serait 
trouvé en face des employés de 1 administration de la guerre, 
gens intéressés à la conservation des abus de l'ancienne mé-
thode et adversaires déclarés delà nouvelle. C'est ainsi que M. 
d'Audiffret aurait élé amené à faire usage d'une de ces mou-
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ïiaies aujourd'hui si connues, c'est-a-dire la corruption. Il au-
rait intéressé, sans mise de fonds deux employés de l'admi-
nistration de la guerre, MM. Bénier et de Martouret pour cha-
cun Irois vingtièmes dans l'entreprise du quai de Billy. 

L'action de M. d'Audiffret est étrange, et on a peine à com-
prendre que devant vous il ose faire aussi bon marché de sa 
personne. Comment! c'est le complice de la corruption qui 
vient vous demander aujourd'hui que le prix de la corruption 
lui soit rendu après qu'il s'en est l'ait l'instrument. 

Pour essayer de moraliser son action, M. d'Audiffret a dit 
que l'engagement qu'il avait contracté de livrer six vingtièmes 
à MM. Bénier et de Martouret, était subordonné à la condition 
implicite, mais d'honneur, qu'à partir du jour où l'usine à 
vapeur serait en activité, toutes choses à la manutention se 
passeraient régulièrement, loyalement, et que jamais aucun 
sujet, aucun prétexte, même de plainte, ne serait donné par 
qui que ce fut. Or, comme cet engagement n'a pas été tenu, 
tomme des fraudes sans nombre ont été commises par Bénier, 
M. d'Audiffret arrive aujourd'hui à cette conséquence, que 
l'acte par lequel il a livré six vingtièmes à MM. Bénier et de 
Martouret, sous le prête nom de Durandeau, est une obliga-
tion immorale et sans cause, qu'ainsi le Tribunal doit annu-
ler cette obligation et remettre au corrupteur l'argent de la 

corruption. 
Qu'est-ce que M. de Martouret? Qu est-ce que M. d Audit-

fret? Il importe que le Tribunal soit parfaitement édifié sur le 

compte des personnes qui figurent dans ce procès. 
M. de Martouret compte de longs et signalés services dans 

l'administration de la guerre. Sous l'Empire, il étaitcommis-
saire des guerres. Ses états de service sont des plus honora-
bles et constatent sa probité et les missions de confiance qu'il 
a remplies. M" Marie cite une lettre adressée par M. le duc de 
Reggio à M™' de Martouret, après la mort de son mari, surve-
nue en 1839. Il est dit dans cette lettre qu'en 1812, pendant la 
campagne de Moscou, M. de Martouret, étant sous les ordres 
du maréchal duc de Reggio, l'armée du maréchal ne dut sou-

vent son salut qu'au zèle et à l'activité de M. de Martouret. 
L'affaire Bénier a eu un grand retentissement; les désordres, 

les fraudes qui ont été signalées à la tribune et dans la presse 
ont ému vivement l'opinion publique. Depuis les scandales de 
cette affaire on a voulu faire retomber la responsabilité de ces 
fraudes et de ces désordres sur toutes les personnes qui vi-
vaient dans l'intimité du sieur Bénier. L'adversaire n'a pas 
manqué de vous dire que M. de Martouret était l'ami intime 
du sieur Bénier. La vérité est que il n'y a eu ni amitié, ni in-
timité entre M. de Martouret et le sieur Bénier. S'il suffit d'a-
voir eu des rapports de service avec le sieur Bénier pour être 
incriminé, il faut alors incriminer toute l'administration de la 
guerre dans cette déplorable affaire. On a été jusqu'à dire que 
l'administration de la guerre avait complaisamment fermé les 
veux sur les désordres du sieur Bénier, et il a été constaté que 
Bénier avait su se faire une réputation d'incorruptible probi-
té. On a dit aussi que M. de Martouret avait de très grands 
penchans pour les plaisirs, et que c'est ainsi qu'il a dissipé sa 
fortune. C'est là encore une calomnie de M. d'Audiffret. 

M. d'Audiffret était le cousin de M. Martouret, et il n'a pu, 
lié comme il l'était avec lui, ignorer quelle était la situation 
de ses affaires et quelle est celle de sa veuve aujourd'hui. U 
est vrai que la fortune de M. de Martouret a été perdue, non 
dans les plaisirs, mais dans de fausses spéculations. M™" de 
Martouret est aujourd'hui ruinée; elle n'a plus d'autre res-
source que ces trois vingtièmes que M. d'Audiffret lui dispute. 
Mme de Martouret n'a pas répudié la succession de son mari ; 
elle l'a acceptée sous bénéfice d'inventaire, il est vrai, mais 
elle a payé toutes les dettesde son mari. 

Qu'est-ce que M. d'Audiffret? M. d'Audiffret se pose comme 
un ancien officier de marine. Où, quand, comment a-t-il ser-
vi ? il serait fort embarrassé de le dire. Pour nous, nous avons 
fait des recherches au ministère de la marine ; nous avons 
cherché son nom sur les contrôles; nous sommes remontés 
jusqu'en 1700, c'est remonter un peu haut; il nous a été im-
possible de découvrir son nom, et nous sommes autorisés à 
dire que s'il a servi dans la marine, ç'a été dans des échelons 
si bas et tellement à fond de cale qu'il y a été oublié et perdu. 

M. d'Audiffret, quoiqu'il en soit, est venu à Paris en 1837. 
Ne croyez pas qu'il ait voyagé à l'étranger cherchant partout à 
surprendre les secrets et les mystères de la vapeur pour les ap-
pliquer à la manutention des vivres de la guerre. La vérité 
est qu'en arrivant à Paris, M. d'Audiffret était sans ressources 
et qu'il avait eu recours à M. de Martouret, son parent, son 

ami. 
M. d'Audiffret a cherché dans ce procès à usurper la place 

de M. de Martouret; c'est M. de Martouret et non M. d'Audif-
fret, qui, pendant toute sa vie s'est occupé de la question des 
moutures de la guerre et y a consacré toute son activité. C'est 
M. de Martouret qui, après des études approfondies sur cette 
question si importante pour l'administration de la guerre, a 
proposé au ministre une méthode plus avantageuse et offrant 

moins de prise aux abus. 
M* Marie soutient à l'aide de catculs, de documens et de 

lettres émanés de M. de Martouret, que celui-ci a été le vérita-
ble inventeur de la nouvelle méthode des moutures de la guer-
re. Dans la correspondance entre M. de Martouret et d'Audif-
fret, celui-ci rend compte jour par jour de ce qu'il faisait sous 
les ordres de M. de Martouret, qu'il appelle son cher cousin. 

C est à la date du 23 août 1838 qu'un marché a été pissé 
entre M. d'Audiffret et le ministre de la guerre. M. d'Audiffret 
figure seul dans ce marché, cela est vrai. M. de Martouret a été 
intéressé dans l'entreprise pour trois vingtièmes. Je comprends 
tout ce qu'on peut dire sur la position délicate dans laquelle 
se trouvait M. de Martouret. M. de Martouret, employé du mi-
nistère de la guerre, pouvait-il prendre un intérêt dans une 
entreprise qui était en rapport avec l'administration de la 
guerre? J'avoue qu'il eût mieux fait de s'abstenir, mais après 
cet aveu, fait en toute conscience, voyons si l'immoralité de 
M. de Martouret a été telle qu'on l'a dit à la dernière audience. 

Quelle était la situation de l'administration de la guerre au 
moment où la nouvelle méthode par la vapeur a été introduite 
à la manutention du quai de Billy. L'ancienne méthode était 
très coûteuse; il avait fallu passer des marchés avec les mou-
lins de la banlieue et notamment avec les moulins de Creteil. 
Les moutures coûtaient 1 fr. 70 c. par quintal métrique. C'é-
taiténorme. De plus, la surveillance pour les transports et pour 
la mouture des grains hors de Paris exigeait un très grand 
nombre d'employés. Il y avait là, pour l'administration de la 
guerre, une source abondante d'abus et de fraudes de toute 
espèce. Par la nouvelle méthode, on substituait un établisse-
ment unique à Paris, qu'il était facile de surveiller, en remé-

diant à tous les anciens abus et avel lequel l'administration 
pouvait traiter à prix ferme. Aussi, ce qui coûtait précédem-
ment 1 fr. 70 c. par quintal métrique, n'a plus coûté que 1 fr. 
60 c. 11 en est résulté une économie considérable pour l'admi-
nistration de la guerre. Ainsi, M. de Martouret, intéressé dans 
l'entreprise de l'usine du quai de Billy, en favorisant cette en-
treprise aurait fait, en réalité, une chose avantageuse à l'Etat. 

L'usine à vapeur une fois établie au quai de Billy, en ré-
sultait-il que M. de Martouret put en avoir la surveillance et 
fermer les yeux sur les abus qui pouvaient s'y commettre, par 
exemple ne pas examiner le rendement des farines et la 
substitution d'une qualité inférieure à une qualité supérieure. 
Mais M. de Martouret, bien que employé de l'administration 
de la guerre, n'avait aucune surveillance à exercer sur les 
moutures, il n'avait aucun compte à vérifier, aucunes fraudes 
à protéger ; aussi eut-il pu dire hautement qu'il avait trois-
vingtièmes dans cette entreprise, sans qu'il y eût incompatibi-
lité. J'ai donc le droit do repousser toutes ces accusations 
d'immoralité dont M. d'Audiffret s est montré si prodigue. 

M. d'Audiffret prétend qu'il a employé toute sa fortune et 
celledeses amis pour l'établissement des moulins du quai de 
Billy. Il vous a dit qu'après avoir été administrateur-gérant 
de l'entreprise, il s'était bientôt vu dépouillé et contraint de 

donner sa démission. 
M. d'Audiffret, en arrivant à Paris, n'avait pas une obole 

et il n'aurait pas pu vivre sans la protection de M. de Martou-
ret, son parent. Quand il s'est agi de mettre à exécution le 
marché passé avec l'administration de la guerre, M. d'Audif-
fret a battu monnaie et a vendu de tous côtés dos parts d'in-
térêt. Quand les intéressés ont pu contrôler les actes de M. 
d'Audiffret, on s'est aperçu qu'il avait touché une somme do 
69,300 fr., dont il n'avait pas rendu compte en sa qualité 
d'a'dminislraleur-géraiit. M. d'Audiffret l'ut fort embarrassé. Il 
présenta un compte duquel il résultait qu'il avait dépensé 
48,500 francs. Il avait donc encaissé 21,000 fr.? Non, les 
21 000 fr. qu'il avait touchés avaient disparu. Ainsi, vous le 

voyez, le premier acte de la gestion do M. d'Audiffret fut d'en-

d^dtffret s'est reconnu débiteur de 21,000 fr., et il a 

souscrit pour cela des billets qu'il n'a pas payés à l'échéance. 
C'est alors qu'il a vendu trois-vingtièmes à M"" de Martouret. 

Vous comprenez qu'après l'acte qu'avait commis M. d'Au-

diffret il était impossible qu'il restât dans une société dont, il 
avait emporté la caisse. Ce n'est que longtemps après sa dispa-
rition que l'usine du quai de Billy a été construite. Voilà com-
ment M. d'Audiffret a été renvoyé. 

Une société en participation a été formée après la dispari-
lion de M. d'Audiffret. Un nouveau marché a élé passé avec 
M. le ministre de la guerre pour l'établissement d'un moulin 
à vapeur dans la manutention du quai de Billy. Dans ce mar-
ché, à la date du 5 décembre 1839, il est dit : 

«Art. 11". Le moulin sera établi de manièreà se trouver dans 
l'entière dépendance de la manutention des vivres et à n'avoir, 
tant pour les employés que pour les ouvriers y attachés, que 
pour l'entrée et la soi/tie des denrées et autres objets quelcon-
ques, aucune autre issue que celle de la manutention.»! 

Les articles suivans contiennent des dispositions réglemen-
taires sur les meules, machines appareils, nécessaires pour 
cribler et pour moudre au moins 73,000 quintaux métriques 
de froment par an, etc., etc. 

A la suite de ce marché on lit ce qui suit : 
« Approuvé par nous ministre secrétaire d'Etat de la guerre, 

stipulant au nom du gouvernement, le présent marché, pour 
avoir son exécution, en conformité des dispositions de notre 
décision du 16 novembre dernier, ainsi conçue : 

« Le marché souscrit par M. d'Audiffret, le 28 août 1838 
» pour la mouture des grains du service des vivres de la 
» guerre, à Paris, est et demeure résilié, faute par cet entre-
» preneur d'avoir rempli ses engagemens. » 

» La proposition de M. de Delley-d'Avuize de se charger du 
même service aux prix, clauses et conditions du marché de 
M. d'Audiffret, est acceptée, mais sous la réserve que l'admi-
nistration ne sera définitivement engagée envers lui que lors-
que la décision prononçant la résiliation du marché de M. 
d'Audiffret, aura acquis force de chose jugée, faute d'avoir 
été attaquée en temps utile, ou en cas de pourvoi, lorsqu'elle 
aura été maintenue par le Conseil-d'Etat. 

» Paris, le 24 décembre 1839. 
» BERNARD. » 

créancier 
que l'oppos 
établies par 

France - que les formalités prescrites par la loi française ont 
été observées; que la loi française donne à celui qui se prétend 

le droit de former opposition à la levée des scellés; 
lion laite par Fellowes a eu lieu dans les formes 
la loi du pays, qu'ainsi, en l'absence de toute 

contestation au fond, il ne peut y avoir lieu de prononcer la 

main-levée de cette opposition ; 
„ Attendu, d'ailleurs, que les tribunaux français sont tou-

jours incompôtens pour statuer, même entre étrangers, sur 
les thesures provisoires et d'urgence ; qu'il importe que les 
opérations d'une succession ne soient point indéfiniment para-
lysées par des oppositions dont le mérite ne serait point jugé; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare Worth et les époux 
Mackensicrnal fondés dans leur demande, maintient provisoi-
rement l'opposition aux scellés formée par Fellowes, mais à la 
charge par les parties déformer leur demande dans le délai 
de deux mois, etdevant qui il appartiendra, sur la légitimité 
de la créance de Fellowes, et condamne Worth et les époux 

Mackensie aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Fille Bécasse, couturière à Dieppe : A la fin d 
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Saladini : Je n'ai jamais eu de relations de cette 
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M. Saladini m'a à plusieurs reprises chargée d 

ce 

M' Marie explique qu'après la mort de M. de Martouret, à la fin 
de 1838, les parts d'intérêt qui lui appartenaient, et qui avaient 
été mises sous le nom de Durandeau, ont été transportées 
sans aucun mystère par celui-ci à M'"" de Martouret. Cette ces-
sion a figuré dans les Petites-Affiches, et le nouvel acte de so-
ciété, qui est intervenu à cette époque, a été déposé au greffe 
du Tribunal de commerce et a été publié dans la Gazelle des 

Tribunaux. 
M. d'Audiffret a gardé le silence pendant trois ans, après 

avoir lancé une assignation contre le sieur Durandeau, le 3 
mars 1842. Pour expliquer ce silence, mon adversaire vous a 
dit que, bien qu'il ne fût plus administrateur-gérant de l'en-
treprise, M. d'Audiffret était personnellement intéresse, à sur-
veiller toutes les fraudes qu'employait Bénier pour tromper 
tout à la fois l'administration de la guerre et la compagnie 
elle- même des moutures dont, par ses fonctions, il était chargé 
de contrôler les opérations. Il avait, a t-il dit, non- seulement 
le pressentiment, mais la convicton que les méfaits de Bénier 
ne. resteraient pas longtemps impunis et qu'une révélation était 

inévitable. 
Messieurs, vous ne croirez pas un mot de cette fable de M. 

d'Audiffret. S'il a gardé le silence pendant trois ans ce n'a pas 
été pour attendre que justice se fît de la frauduleuse administra 
tion de Bénier. Non ; la vérité est, que jusqu'à présent l'usine 
du quai de Billy n'avait donné aucun bénéfice. Aujourd'hui, 
au contraire, que l'affaire s'améliore, M. d'Audiffret nous fait 
un procès qui n'est pas fondé et que le Tribunal ne peut ac-

cueillir. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour la continuation des 

plaidoiries et pour le réquisitoire de M. l'avocat du Roi de 

Mongis. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Carré. , 

Audiences des 8 avril et 29 juin. 

COMPÉTENCE DES ETRANGERS. OPPOSITION A SCELLES. -

TRIRUXAtSX FRANÇAIS. 

M"" Veuve Worth vivait depuis plusieurs années en Tou-

raine sous le nom de M'"" Wade. Elle y avait acquis des 

immeubles qu'elle revendit au sieur Valleau, son domesti-

que, mais en se réservant l'usufruit. M"" Wade est décé-

dée à la closerie des Deux-Croix, commune de Fondettes, 

à la fin de l'année 1846, laissant en Angleterre deux héri-

tiers, M. Worth et M°" Makensie, son fils et sa fille. Les 

scellés ont été apposés au domicile de M"" Wade, et lors-

que les héritiers allaient les faire lever, M . William Dorset 

Fellowes, Anglais, a formé opposition à cette levée comme 

créancier de cinq mille et quelques cents francs par lui 

prêtés à M"" Wade. En conséquence il fut appelé à la le-

vée et à l'inventaire en fin duquel il déclara s'opposer à 

l'enlèvement du mobilier et des valeurs de la succession 

j usqu'à ce qu'il eût été fait droit à sa réclamation ou qu'elle 

eût été appréciée parles Tribunaux, offrant même aux hé-

ritiers de soumettre la question à des arbitres anglais ou 

français, à leur choix, qui seraient chargés de statuer 

comme amiables compositeurs et selon les règles de l'é-

quité. 

M. Worth et les époux Makensie assignèrent M. Fello-

wes devant le Tribunal de Tours, arguant l'opposition de 

nullité, attendu qu'il s'agissait d'une contestation entre 

étrangers, et en demandant la main-levée. 

M. Fellowes répondait que Mme Wade, sa débitrice, était 

depuis longtemps établie en France, qu'elle y avait acheté 

des immeubles et qu'elle y était décédée ; qu'ainsi on de-

vait la considérer comme ayant eu en France un établis-

sement, un domicile qui la rendait (ou sa succession) justi-

ciable des Tribunaux français, comme si elle eût été auto-

risée, csnformément à l'art. 13 du Code civil, à fixer son 

domicile en France ; que de son côté M. Fellowes habite la 

France depuis près de trente ans, qu'il y possède des im-

meubles et la presque totalité de sa fortune, qu'il a marié 

sa fille à un Français, le marquis de Boisthierry ; qu'ainsi 

et sous ce double rapport, aux termes de la jurispruden-

ce, la compétence des Tribunaux français n'était pas con-

testable. En conséquence, il concluait au rejet des conclu-

sions des héritiers de Mme Worth, dite Wade, et deman-

dait qu'on l'admît à plaider au fond sur la question de 

savoir s'il était créancier sérieux et légitime de la somme 

par lui réclamée. 

Après les plaidoiries de M° Julien pour la succession et 

deM e Brizard pour M. Fellowes, M. le procureur du Roi 

Géry a conclu au maintien de l'opposition pendant un délai 

qui serait fixé par le Tribunal, au renvoi des parties à se 

pourvoir devant juges compétens sur la question du fond 

que le Tribunal ne pouvait, dès à présent, retenir, attendu 

qu'il n'en était pas saisi par les conclusions du défendeur. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a rendu, 

le 29 juin, le jugement dont voici le texte : 

« Le Tribunal rapportant son délibéré ordonné à l'audienee 
du 8 avril dernier : 

» Attendu que les demandeurs, en saisissant le Tribunal 
d'une demande en main-levée de l'opposition aux scellés faite 
par Fellowes, soutient que le Tribunal est incompétent pour 
apprécier au fond la créance et les droits de l'opposant ; 

» Que les conclusions du défendeur n'ont pas non plus saisi 
le Tribunal de la connaissance du fond du droit, qu'il suit ma-
nifestement de cet état des conclusions respectives des parties 
que le Tribunal n'est saisi que de la connaissance du mérite 
extérieur et eu la forme de l'opposition faite par Fellowes; 
qu'il n'échoit donc pas d'examiner si les Tribunaux français 
sont compétens pour juger les différends existant entre deux 
étrangers ; qu'il y a lieu seulement de savoir si, dans la forme, 
l'opposition est valable: 

» Attendu que la succession dont s'agit s'est ouverte en 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 juillet. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Jacques Filippi, Paul Filippi et Xaxier Filippi, plai-

dant, M' Rigaud, avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises 
du département de la Corse, du 13 juin dernier, qui les a con-
damnés; le premier, à sept ans de réclusion, et les deux au-
tres à six ans de la même peine pour crime de complicité de 
meurtre et de tentative de meurtre avec circonstances atté-

nuantes. 
La Cour, joignant les pourvois, a donné acte à Gilbert Jouan-

ny et Marie Thomas, femme Janicaud, du désistement de leur 
pourvoi, contre un arrêt de la Cour royale de Limoges (cham-
bre des mises en accusation), du 21 avril dernier, qui les ren-
voie devant la Cour d'assises de la Creuse pour faux témoi-
gnage ; 

Et déclare Jean-Louis Gaillard Ladwic non-recevable dans 
son pourvoi contre le même arrêt qui le renvoie pour subor-
nation de témoins devant la même Cour d'assises, attendu 
qu'il n'est pas justifié de sa mise en état. 

Bulletin du 5 août. 

CONDUCTEURS DE VOITURES. — BOULIERS. — CONTRAVENTIONS. 

L'article 473, n" 3, du Code pénal, qui oblige tout conduc-
teur de voitures à se tenir constamment à portée de ses che-
vaux et voitures eî en état de les guider et conduire, doit re-
cevoir son application, alors môme qu'il n'existe aucun règle-
ment qui en prescrive ou rappelle l'observation (V, aussi la 
loi du 28 germinal an VI, art. 123.) 

Si le Tribunal de simple police, saisi du procès-verbal dressé 
contre un roulier préposé à la conduite de plusieurs voitures 
de roulage, pour contravention à l'article 473, n° 3, du Code 
pénal, a le droit d'examinersi la contravention est ou non jus-
tifiée, il ne peut, pour renvoyer le prévenu, se borner à dire 
qu'il est dans les usages du roulage de faire conduire plu-
sieurs voitures par un seul homme, et que l'application de 
l'article 473, n° 3, à l'industrie du roulage, serait destructive 
de cette industrie. 

Cassation, au rapport de M. Mérilhou, et sur les conclusions 
de M. l'avocat-général Nicias-Gaillard, d'un jugement du Tri-
bunal de simple police de Molènes ; aff. Ferrier et Lelot. 

La Cour a rejeté ensuite les pourvois : 
1" D'Auguste Fouché, contre uu arrêt de la Cour d'assises de 

la Seine qui le condamne à cinq ans de réclusion pour vol, la 
nuit, dans une dépendance de maison habitée; — 2° De Pierre 
Soulier (Corrèze), cinq ans de prison, incendie, mais avec des 
circonstances atténuantes, d'une grange non habitée ni ser-
vant à habitation;—3° D'Eléonore Hardy, femme Charbonnet 
(Ardennes), cinq ans de prison, vol avec fausses clés; — 4° De 
Nicolas-Adolphe-Chalvin (Marne), six ans de réclusion pour 
vol qualifié; — 3° De la nommée Alzire, négresse libre, con-
damnée pour coups et blessures qui ont occasionné la mort, 
par arrêt de la Cour d'assises du Sénégal; — 6° Des sieurs 
Leroux, Minguet et C% uégociansà Nantes, contre un arrêt de 

la Cour royale de Bordeaux, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, rendu au profit du sieur Pujol; — 7° De Jules 
Meureus, plaidant M' Delachère, avocat, contre un jugement 
du Tribunal correctionnel supérieur de Saint-Omer, qui le 
condamne pour abus de confiance à une peine correction-
nelle;—8" De Marie-Léopold Fabre, contre un arrêt de la Cour 
royale de Paris, chambre d'accusation, qui le renvoie devant 
la Cour d'assises comme accusé du crime de faux en écriture 
de commerce. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois à défaut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces qui auraient pu 
eu tenir lieu : 

1° André Dapaux, condamné à cinq ans de prison par 
arrêt de la Cour royale de Nîmes, chambre correctionnelle, 
pour tentative de vol; — 2° Marguerite Beyt, condamnée 
pour vol simple à trois ans de prison, par arrêt de la Cour 
d'assises du département de Lot-et-Garonne ; — 3° Joseph-
Appollinaire Renaud, condamné pour vol simple à une peine 
correctionnelle, par arrêt de la Cour d'assises des Vosges. 

sieurs reprises cherchant aventure dans les rues de IV 

pe, et que je lui ai fait d'assez vifs reproches, j'attrih ^ 

déposition de cette fille à un sentiment de vengeance 'a 

La fille Panel : M. Saladini, à l'occasion d'un vol » 

mis au préjudice de ma mère, est venu à la maison i l0ftl 

leur n'a pu être découvert. Quelque temps après ii >■ 6 V°" 

et demanda si mon bon ami venait toujours me voir''1 

lui répondit négativement. Il me fit alors sortir et 1 ^n 

que je me trouvai seule avec lui, il me donna un re T*" 

vous pour le soir dans un endroit qu'il me désigna et" 

après il
 revim 

i 

défendit d'en parler à mon père. Malgré cette défend ^
e 

parlai à mon père de ce qui s'était passé, et il m'en»' 'e 

à me rendre au lieu et à l'heure qui m'avaient été indi ^8 

Lorsque j'arrivai au rendez-vous, il vint vers moi ^Ues ' 

vert d'un manteau, le collet rabattu sur les y eux,"'et' m'°U" 

traîna dans la rue de l'Epée en m'indiquant une 

dans laquelle j'entrai. Arrivés dans une chambre"^
0

" 
chandelle fut allumée, Saladini m'offrit un tabouret !■/ 

son paletot et son gilet ; je lui demandai alors des nouvêîi 

de mon bon ami, mais il me répondit ; « Ne parlez ru a 

votre bon ami... » ^ 

Ici la fille Panel rend compte des coupables tentât' 

dont elle a été l'objet et qui constituent un des chefs <}^? 

cusation. 

M. le président à Saladini : Qu'avez-vous à dire ? 

R. Peu de chose. Cette fille, en venant au rendez-voi 

que je lui avais indiqué, savait fort bien ce qu'elle venait 

faire. Mes violences, cette scène, ses résistances sont an 
tant de mensonges. C'est moi-même qui l'ai renvoyée f 

plus honnêtement qu'il m'a été possible après lui avoir 

adressé quelques mots dans la chambre où nous nous 

trouvions, et sans l'avoir même sollicitée. Je n'ai p
as

; 

m'expliquer sur le motif de ce changement dans mes idées 

Tout ce que j'ai à dire c'est que cette fille n'a pas en réa-

lité cette vertu dont elle prétend se targuer ici. Ce qu'il 1 
a de certain également, c'est que dans cette occasion i'e-

tais homme privé, et que ma qualité de commissaire de 

police n'avait rien à y voir. 

Des témoins à décharge sont ensuite entendus. Ils dé. 

posent en général sur la moralité de la fille Panel, q
u

'ji
s 

s'accordent à dire n'être pas des meilleures. 

L'audience est levée à six heures et renvoyée à denia ;n 

pour les plaidoiries. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT - ETIENNE. 

Présidence de M. Jarre, premier juge en ordre. 

Audience du 17 juillet. 

ESCROQUERIE PAR LE MAGNÉTISME. 

LA MÉDECINE. 

EXERCICE ILLÉGAL M 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE - INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 4 août. 

ACCUSATION D ATTENTAT AUX MOEURS DIRIGEE CONTRE UN COM-

MISSAIRE DE POLICE. — ACCUSATION DE CORRUPTION. — (V. 

la Gazette des Tribunaux du 5 août ) 

A dix heures, l'audience est ouverte. 

L'audition des témoins continue. 

M. le juge de paix de Dieppe dépose que depuis l'arrivée 

de M. Saladini à Dieppe, le nombre des poursuites en sim-

ple police aurait diminué, et que les condamnations pro-

noncées ne pouvaient être exécutées. 11 sait, en outre, que 

M. Saladini percevait 50 centimes sur chaque visa de pas-

seport pour l'étranger. 

M. le président, à l'accusé : L'accusation vous reproche 

d'avoir perçu illégalement ce droit de 50 centimes pour 

viser les passeports ; avouez-vous ce l'ait ? 

Saladini : Je reconnais ce fait. Cet usage était établi à 

Dieppe depuis quinze ans, au su et au vu de l'adminis-

tration. Lorsque j'arrivai à Dieppe, je voulus renoncer 

à cet usage, mais la besogne qui consistait à viser 

des passeports pendant l'été me forçait à passer six 

nuits^ sur sept. Tout le monde me dit alors que je mour-

rais à la peine, si je ne prenais un secrétaire; j'écrivis 

à M. le ministre de l'intérieur, au préfet, au sous-pré-

fet pour leur exposer la situation dans laquelle je me 

trouvais ; on ne me répondit pas, alors le silence de 

toute l'administration me fit croire qu'il y avait tolérance 

et que je pouvais continuer un usage qui me permettrait 

de rétribuer un secrétaire. 

M. le président : D'après l'examen de vos livres, il ré-

sulte que, pendant votre séjour à Dieppe, vous avez tou-

ché plus de 7,000 fr. pour visas de passeports ? 

Saladini : Je n'ai pas fait le calcul. 

Le témoin Fercy se rappelle qu'une femme du Pollet 

vint demander à Saladini la permission de vendre des chif-

fons sur la place publique; comme le commissaire de po-

lice exigeait de ces sortes de femmes qu'elles tinssent un 

registre qu'il leur vendait 3 francs, celte femme était trop 

pauvre pour payer la somme demandée, et il fut convenu 

qu'elle remettrait à deux reprises différentes, une première 

fois 1 franc 50 centimes, une autre fois le reste de la 

somme qu'on payait ordinairement. Cette femme revint en 

effet au bureau du commissaire de police, mais je ne suis 

pas s'il y a eu remise d'argent. 

Gilibert Bonnet et sa mère, demeurant rue Neuve à 

Saint-Etienne, étaient prévenus d'exercice illégal de la mé-

decine et d'escroquerie. 

Le fils Bonnet, il y a quelques années, eut le malheur 

d'avoir une jambe broyée sur un chemin de fer et ne pou-

vait se livrer à aucun travail. U paraît qu'il était som-

nambule ; un sieur Dargout, qui vint à Saint-Etienne don-

ner quelques séances de magnétisme, se servit de ce jeune 

homme pour faire ses expériences. A son départ, la mère 

de Bonnet, qui pensait qu'elle pourrait tirer parti des dis-

positions magnétiques de son fils, mit à profit quelques 

leçons prises par elle du magnétiseur Dargout. Beaucoup 

de personnes allaient la trouver, lui payaient une rétribu-

tion, moyennant laquelle elle endormait ou feignait d'en-

dormir son fils à l'aide de passes, et celui-ci répondait a 

toutes les questions qu'on lui adressait. Il prescrivait des 

remèdes aux malades qui le consultaient et souvent indi-

quait des trésors cachés dans le sein de la terre. 

Mais cet état de choses ne pouvait durer longtemps. La 

justice, informée que la femme Bonnet, de concert avec 

son fils, avait, à l'aide du magnétisme, escroqué diverses 

sommes, fit opérer une perquisition à leur domicile, ou la 

police saisit un grand nombre de lettres écrites soit à Bon-

net, soit à sa mère, par des individus de Bourg-Argentaj, 

de Montbrison, du Puy , du département de l'Isère, etc. 

Quelques unes de ces lettres, saisies par M. Mairel, com-

missaire de police, renferment des détails intimes assez 

curieux. 
Dans l'une, une personne du Puy mande à la tennne 

Bonnet qu'il n'a point trouvé dans son terrain le trésor f 
y était caché, d'après les révélations du fils Bonnet, a» 
sire que celui-ci soit de nouveau magnétisé et indique dai » 

quel endroit de la maison ou des terres voisines doit 

trouver ce trésor. Dans un autre, un entrepreneur de n 

nés la prie de lui apprendre, toujours au moyen du 

gnétisme, comment il doit diriger ses recherches dans
 h 

puits, ce qu'il doit exploiter de préférence, quelle 

~ fils, 

la 

mine la plus riche, etc.'Unc dame* de Saint-Etienne don"
1 

rendez-vous chez elle à la femme Bonnet et à son 

qu'elle veut consulter, et a bien soin de lui rofflffj^ 

jour où son mari ne sera point au domicile conju
D

 • 

quelques lettre» sont jointes des mèches de cheveux p^._ 

(disent les consultais; que le fils Bonnet ait mieux 

de magnétique. .
 t

 jet 
Outre les consultations, les prévenus donnaiei ^ 

fioles pour les divers cas de maladie qui se PreseI, Jj# 
Deux faits, dont l'un très grave, furent bien toi . 

lés. Un habitant de Saint-Etienne, pensant qu on i ̂  

jeté un sort, alla trouver la femme Bonnet qui 1 

rapport avec son fils. Celui-ci demanda d'abord ou ^ 

puis 20, puis 15, afin de faire disparaître 1 m lue1 ^ j 

laquelle il se trouvait, mais finit par se contënw^ji 

francs, qui lui furent payés. La séance eut lieu, ̂  

sort ne fut point levé, et le malheureux, qu» j
e
 ̂  

encore sous la même impression, eut la sottise
 ffl

. 

tre à Bonnet quatre bouteilles de liqueurs, qui, 

tondu, ne furent point soldées. . « „ réf 

La veuve Cochet, dont le fils faisait P
3
™^"^^ 

ment de dragons en garnison à Moulins, desir ^ jfr 

meut le voir dc retour au foyer maternel. Elle n j -

marches alin d'arriver à ce but ; et, sur l av^Jf
e0

dV 
donné que peut-être Bonnet lui indiquerait

 le
^

a
j^ co»' 

rer ce retour au meilleur compte possible, eue ^ré-

sulter ce devin, qui lui dit qu'il se chargerait ^ 

venir le jeune homme, mais qu'il fallait, pour ^ 

ner de l'argent. Le lendemain, Bonnet se 1

G0
Ira» 1'' 

veuve Cochet, et se fait remettre une somme «c ^ # 

quelques jours après, une autre somme tic iques*, 

encore comptée : enfin dans l'espace de ll ,
cU

ve 
'a trop credutf,,luiP

r
', 

diaine», 1,(500 fr. sont payés par 

Bonnet, qui l'entretenait toujours dans son 
erreur» 1 
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le retour de son fils, dc le rendre malade, 
•e 1 , „„„ de reforme. 

ec 

ml 

Si 

lit! 

A 

V 

ni-

4 
et 
TJ, 

m 
{ 
le 

* 
if 

<é' 
,eH' 

dé1 

fut 

\f 
OIT 

n" 

e» 
pr-' 

Mat de "âte^;;„ n obtiendrait son congé de reiorme. 

pa
r
 pour cette femme, Bonnet n'a point as-

Soir pour an 

eh(in
d
i

s
!^c'est-à-di 

" de J***? oCsée fut obligée de finir par ou elle ^x-

£ > ^
om

^rempI«cer son fils au corps, 
f O0fr -,P° /te femme Bonnet avoue quelle magnet.se 

l"! l'aiid 'enl!"'
lie

lnu 'un se présente ; mais elle prétend 

-, f« bêtement ce qui a lieu ensuite, ayant soin de 

Sfe ̂ fSèscr libre les consultans. 
Retirer, ann

fa
;
ts

 d'escroquerie, elle les nie d'une manière 

,
Dl

,g;!j
ue

av0U
e qu'il se laisse magnétiser, mais qu 

se passe quand il est endormi, qu il ne 
- de rien. 

erie, il prétend avoir 

220 francs à lâ veuve Cochet, qui ne 

' L
etl

 t ,-ptrui se passe quand il esi 
S P01" conséquent, rendre compte 

peut, f . d'avouer les faits d'escroquei 
: Au' ,eU l

 n
mede 220 francs a la v( 

rîté
 u"e ,f

r
°'éc qu'après beaucoup de difficultés. 

>. rem#«E.:,;,,n« fies témoins ne laissent point de doute ■^positions des témoins 

If
 A\LK chefs de prévention 

sor** rtn substitut, sans vouloir m avouer m denier 

" Br e d'u magnétisme, qu'il regarde comme une chose 

l'^i "douteuse quant à ses résultats, établit : 1" qu'à 

$0*
 la

 femme et le fils Bonnet aient été de bonne 

<iipP°s - r !]
c
ru réellement à cette prétendue science, il y 

foi et 31

 te
f
0
is exercice illégal de la médecine dans les 

"^"u^fions données parle fils Bonnet, qui aurait eu sa 

, r complice ; 2" que s'ils n'y croyaient point, il y 
&!'ïe •oauerie , 3° que dans les faits relatifs à la veuve 
1 eU Ton ne peut voir qu'une escroquerie qui résulte des 
Cochet, o

 fr
]
uduleuses

 employées par les prévenus. Il 
n,iina3 t en conséquence, contre eux l'application de la 
r,,ql," (0 ventôse an XI et de l'article 405 du Code pénal, 

loi du i,
ser

ver que la femme Bonnet doit être punie beau-
faisant o

 t que son
 fy

s
 q

U
;
 a

 ^
t
é entraîné par sa 

coup Pius ™ 

»É
 n

 „
uy

 avocat des prévenus croit au magnétisme ; 

■ he a établir que ce n'est point là une manière 

jj, .
r
-er la médecine, que d'ailleurs la mère ne donnait 

Consultations, et que le fils n'ayant point de connais-

de ce fuu faisait dans son sommeil, aucune peine 

po 

toetiompher le système de ses cliens 

"■^^^ât^ prononcée contre eux. Quant à l'escroque 
16 ' °l combat les dépositions des témoins, et s'efforce de 

„re 'triompher le système de ses cliens. . . . 

M is le Tribunal, conformément au réquisitoire du mi-

t re oublie a condamné la femme Bonnet à six mois de 

Son, et son fils à trois de la même peine. 

. ,-nnseil de l'Ordre des avocats à la Cour royale de 

nik vient de prendre, à l'occasion des élections, un ar-

/té aùé nous approuvons vivement, et qui contribuera 

ÏXute à maintenir dans les élections du Palais le 

«Une et la dignité qui leur conviennent. 

Cet arrêté est ainsi conçu : 

C^W^^^qn'?^importe d'adopter, dans l'intérêt des élec-
tif, ceriaines mesures dont l'expérience a suffisamment de-

moni'ré la convenance et l'utilité, 

Krrèle ce qui suit : 
Art. 1". Les deux pièces principales de la bibliothèque se-

ront réservées à l'élection. 
Art 2 Les avocats ayant droit de voter y seront seuls ad-

mis pendant les opérations électorales. Ils devront être revêtus 

de leur robe. t „ 
Art. 3. M. le bâtonnier remettra a chaque votant un bulle-

tin à tète imprimée, indiquant l'objet de l'élection, et destiné 

à recevoir les noms des candidats. 
Art. 1. L'inscription des noms sur les bulletins sera laite 

dans lu seconde salle de la bibliothèque, où seront disposées 
des cases ou tables séparées en nombre suffisant, et sous la 

présidence d'un membre du conseil. 
Art. o. Seront seuls admis dans cette salle les avocats qui 

n'auront pas encore voté, et seulement en nombre égal à celui 
des cases ou tables qui n'auront pu y être préparées. 

Art. 6. Les bulletins pliés seront remis à M. le bâtonnier, 
et immédiatement déposés dans une ou plusieurs boîtes desti-

nées à les recevoir. 
Art. T. Le dépouillement du scrutin aura lieu par les soins 

d'un certain nombre de scrutateurs désignés par M. le bâton-
nier, et le résultat en sera immédiatement proclamé. 

Art. 8. Il est d'ailleurs laissé à la prudence de M. le bâton-
nier de prescrire telles autres mesures accessoires qui lui pa-
raîtront utiles pour assurer le bon ordre de l'élection, ainsi 
q,uc l'indépendance el le secret des votes. 

du canton de Saint-Pierreville, délégué par M. le procu-

reur du Roi de Privas, s'était transporté, assisté de la 

gendarmerie et de M. Vernet, docteur en médecine, sur 

le territoire de la commune de Saint-Julien-du-Gua, à l'ef-

fet de constater la mort violente d'un enfant nouveau-né, 

dont le cadàvTe aurait été vu par plusieurs bergers du 

pays déchiré par des chiens. Arrivée sur les lieux, In jus-

tice s'est immédiatement livrée à des recherches; mais 

il lui a été impossible de trouver la moindre parcelle du 

cadavre, ni de découvrir par qui et en quel endroit il avait 

pu être caché ; seulement les jeunes bergers dont il s'a-

git ont déclaré formellement avoir reconnu positivement 

les restes d'un enfant nouveau-né que des chiens se dis-

putaient. 

Dans le moment où elle se dirigeait vers l'auberge du 

sieur Delay, le gendarme Goudon crut reconnaître dans la 

personne d'une fille, qui portait sous le bras un seau vi-

de, la nommée Victoire, enfant de l'hospice du Puy (Haute-

Loire), élevée dans la commune de Jaunao, canton du Chey-

lard, et condamnée en contumace, il y a six ou sept ans, 

aux travaux forcés à perpétuité par la Cour d'assises de 

l'Ardèche, pour crime d'infanticide. 

Cette fille fut aussitôt arrêtée. Sachant qu'elle était en-

ceinte il y a peu de temps, on lui adressa différentes ques-

tions relativement à l'enfant qu'elle avait dû mettre au 

monde ,• elle répondit qu'elle était accouchée à Privas, 

chez la dame Béatrix, sage-femme, et que l'enfant aurait 

été déposé par les soins de celle-ci à l'hospice de cette 

ville. 

Quant au crime qui aurait donné lieu à sa condamna-

tion, elle l'a nié d'abord et soutenu qu'elle se nommait 

Marie-Louise et non Victoire ; qu'elle était née à la Bé-

gude, près Loriol (Drôme), et non au Puy. Le gendarme 

Goudon ayant persisté à la reconnaître pour la condamnée, 

cette fille a fini par avouer et par donner une foule de dé-

tails sur le crime qui motiva sa condamnation. Il résulte 

rait de ses dires que la mort aurait été donnée à l'enfant 

par le père de celui-ci et non par elle. A l'égard du crime 

qui avait amené la justice à Saint-Julien, il paraîtrait d'à 

près quelques renseignemens, qu'on soupçonne comme 

l'ayant commis une jeune fille, vêtue de noir, des envi-

rons de Largentière, qui accoucha chez la dame Béatrix 

en même temps que Victoire, au mois de mai dernier . 

La fille Victoire a été écrouée à la maison d'arrêt de 

Privas. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre), 5 août. — L'inhumation 

des malheureuses victimes de l'accident du Comte-d'Eu a 

eu lieu hier au Havre, dans une cérémonie solennelle, au 

milieu d'un grand concours de population et avec l'assis-

tance de toutes les autorités civiles et militaires des trois 

communes du Hâvre, d'Ingouville et de Graville 

Le nombre des victimes de ce cruel événement, qui a 

coûté la vie à dix d'entre elles, d'après une note officielle 

de l'administration de la marine, s'élève définitivement à 

dix-huit. Parmi les huit blessés qui sont en traitement à 

l'hôpital, cinq, assure-t-on, présentent de fortes chances 

de guérison ; ils garderont seulement les traces d'affreu-

ses brûlures. L'état des autres est moins rassurant, et les 

désordres causés par l'absorption des cendres brûlantes, 

laissent de vives inquiétudes. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— RHONÈ (Lyon, 19 juillet). — Un accident qui, par sa 

nature, rappelle celui arrivé par deux l'ois au malheureux 

et imprudent Dufavel, vient de se produire à Saint-Sym-

phorien de Lay (Loire) : 

Lundi dernier, deux maçons étaient occupés à réparer 

un vieux puits ; le mur s'était écroulé vers sa base sur 2 

mètres de hauteur et 40 centimètres de largeur, et venait 

d être réparé. Celui des ouvriers qui faisait le nettoyage 

s aperçoit que les pierres se froissent entre elles et que le 

sable tombe des interstices ; justement effrayé du danger 

qui le menace, il remonte au moyen de la corde ; quelques 

minutes s'écoulent et un nouvel éboulement a lieu. Le plus 

jeune des ouvriers, âgé de dix-sept ans, s'avise de descen-

de pour connaître l'étendue du mal ; 2 mètres cubes de 

matériaux recouvraient le fond du puits. Il remonte, redes-

cend et fait tomber, en se servant d'un pic, la partie infé-

rieure qui est sur le point de se détacher. Tout-à-coup l'ou-

wr reste à l'orifice du puits, entend le fracas que pro-

" le mur en s'abîmant sur celui qui était descendu; il 
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PARIS, 5 AOÛT. 

— Lorsque vous avez mis le pied dans un magasin ou 

dans une boutique, vous devenez la propriété du mar-

chand, vous êtes sa pratique, aujourd'hui son client, il 

vous inscrit sur ses livres et vous composez sa clientèle. 

Lorsqu'il vend son fonds, il vend aussi ses pratiques et les 

donne en compte, il les livre comme ferait un marchand 

de moutons de sa marchandise. Le maître de pension vend 

nos enfans, le bottier nos jambes, le tailleur notre corps, 

le chapelier et le coiffeur notre tète. 

Les têtes les plus augustes sont mises à prix, témoin le 

procès qui s'agitait aujourd'hui devant le Tribunal de com-

merce. 

Le célèbre Mariton, coiffeur de la cour, a vendu à M. 

Broussin son fonds de commerce et sa clientèle moyennant 

15,000 francs. Broussin s'attendait de jour en jour à être 

présenté aux princesses, mais toutes les fois que le coif-

feur était appelé par M"" les duchesses de Nemours, d,'Au-

male ou de Montpensier, Mariton y allait seul, et sous pré-

texte de hautes convenances, il remettait à un autre jour la 

présentation officielle de son successeur. Une fois seule-

ment M"" la duchesse d'Aumale ayant demandé son coif-

feur, et Mariton ne se trouvant pas" là, Broussin avait coiffé 

la princesse. 
11 faut dire cependant que Mariton remettait exactement 

à Broussin le prix qu'il recevait de LL. AA. RR.; mais 

cela ne suffisait pas à son successeur, il voulait être coif-

feur en titre des princesses. Mariton a fait plus. Dans une 

circulaire qu'il a lancée, après la vente de son fonds, et 

dans l'intérêt d'une maison de modes qu'il a fondée, il a 

pris le titre de coiffeur de LL. AA. RR. Mesdames les du-

chesses de Nemours, d'Aumale et de Montpensier. 

Broussin a vu, dans ces faits, la violation des clauses 

de la vente qui lui a été faite, et il a assigné Mariton 

devant le Tribunal de commerce en résiliation de la vente 

et en restitution des sommes payées à compte sur le prix. 

Mariton répondait que dans l'acte de vente il n'avait 

pas garanti à son successeur la clientèle des princesses, 

que c'était d'ailleurs du consentement de Broussin qu'il 

avait coiffé LL. AA., que Broussin avait reçu le prix des 

coiffures, avait fourni tous les accessoires, et qu'il n'avait 

pas à se plaindre 
Mais le Tribunal, présidé par M. Letellier de Lafosse, 

après avoir entendu M' Tournadre, agréé de Broussin, et 

Me Dillais, agréé de Mariton, a résilié la vente du fonds de 

commerce et condamné Mariton à restituer la somme de 

3,500 fr., qu'il avait reçue sur le prix. 

Mariton a été, en outre, condamné aux dépens. 

ARDÈCHK (Privas), 

— M"* Liévenne était assignée aujourd'hui devant la 5e 

chambre du Tribunal civil de la Seine ; bien souvent déjà 

nous avons rendu compte des démêlés judiciaires de la 

jeune artiste avec ses nombreux fournisseurs. La réclama-

tion actuelle ne se distingue des précédentes que par la 

nature de la fourniture faite à M"* Liévenne; il s'agit, en 

effet, aujourd'hui d'une somme de 226 fr. pour fournitu-

res de son état, réclamée par un sieur Dupuy, le chape-

lier du boulevard des Italiens. M" e Liévenne s'est déjà 

laissée condamner pas un jugement par défaut, en date du 

11 juillet 1846, au paiement de cette somme ; mais elle a 

formé opposition à l'exécution du jugement. Aujourd'hui 

l'affaire est de nouveau venue sur l'opposition, et, person-

ne ne s'étant présenté au nom de M"* Liévenne, le Tribu-

nal, sur les explications de M" Hennequin, avocat du 

sieur Dupuy, a débouté la défenderesse de son opposition 

et a ordonné l'exécution pure et cimple du jugement. 

—Un des noms les plus illustres de la scène française, ce-

lui de Talma, retentissait aujourd'hui devant la 5' cham-

bre du Tribunal civil de la Seine. M. Amy, tapissier, ré-

clamait de Mlle Caroline Bazile, connue sous le nom de 

Mme Talma, une somme de 615 fr. pour fournitures de 

son état; celle-ci répondait que cette somme lui avait été 

payée depuis longtemps. Elle ajoutait que la fourniture 

dont on réclamait aujourd'hui le paiement remontait 

à plus de vingt ans et elle opposait en tous cas la prescrip-

tion. 

!SjLe Tribunal, sur la plaidoierie de M* Cermain, avocat 

de Mme Talma, a débouté le sieur Amy de sa demande et 

l'a condamné en tous les dépens. 

Aux termes de l'article 25 de la loi du 26 mai 1819, 

lorsque les faits incriminés comme diffamatoires sont 

poursuivis par le ministère public ou dénoncés par le pré-

venu de diffamation, il y a lieu de surseoir au jugement de 

la diffamation jusqu'après l'instruction suivie soit à la re-

quête du ministère public, soit sur la dénonciation ; mais 

le ministère public peut-il refuser de suivre sur cette dé-

nonciation, et son refus suffit-il pour faire cesser le sursis 

opposé à la plainte en diffamation ? Plusieurs arrêts ont 

décidé cette question négativement, et ont jugé que dans 

le cas prévu par l'article 25 de la loi du 26 mai 1819, le 

sursis ne pouvait cesser qu'en présence d'une décision ren-

due soit par la chambre du conseil, ou par le Tribunal 

compétent, et que le ministère public doit, quel que soit 

son avis sur le mérite de la plainte, ordonner une instruc-

tion. (Cassation, 8 décembre 1837 ; Montpellier, 22 novem-

bre 1840 ; cassation, 5 juillet 1846.) 

Cette question était soumise aujourd'hui à la Cour roya-

le de Paris (appels correctionnels) dans un procès entre 

M. Hoffmann , propriétaire du Rob-Laffecteur , et M. 

Giraudeau (de Saint-Gervais). M. Giraudeau avait porté 

plainte en diffamation contre M. Hoffmann, et celui-ci 

avait dénoncé au procureur du Roi les faits diffamatoi-

res par lui allègues. M. le procureur du Roi ayant pensé 

qu'il n'y avait pas lieu à ordonner une instruction sui-

te plainte de M. Hoffmann, avait ordonné qu'il serait plai-

dé au fond et avait condamné ce dernier par défaut comme 

coupable de diffamation. 
Sur l'appel, M. Hoffmann a prétendu que le refus du 

ministère public d'ordonner une instruction ne faisait pas 

tomber le sursis prescrit par la loi de 1819. La Cour, 

après avoir entendu M' Paillard de Villeneuve pour l'appe-

lant, et M' Desmarets pour M. Giraudeau, a ordonné le 

sursis, mais sans se prononcer directement sur la ques-

tion posée en tête de cet article : elle a considéré que la 

plainte de M. Hoffmann, qui avait été reproduite il y a 

quelques jours , suffisait pour motiver l'application de 

Fart. 25 de la loi du 26 mai 1819. 

— Dans son numéro du 2 juillet dernier, la Gazette des 

Tribunaux a rendu compte d'un étrange incident qui s'é-

tait passé à l'audience du Tribunal de police correction-

nelle (8* chambre). La fille Bourgeois, lingère, et qui avait 

déjà plusieurs fois subi des condamnations pour vol, re-

paraissait de nouveau devant la justice, sous l'inculpation 

de nombreuses soustractions frauduleuses qu'on lui impu-

tait d'avoir commises dans des magasins de nouveautés 

et de bijouterie. 

Tout d'abord la fille Bourgeois se renferma dans un 

système complet de dénégation, puis, mieux conseillée 

par son défenseur, M* Duponchel, elle finit par avouer 

une partie des vols dont elle était inculpée. On entendit 

plusieurs témoins qui déclarèrent positivement que la pré-

venue leur avait dérobé de menus bijoux. Parmi ces té-

moins se trouvait la femme Stauton, revendeuse à te toi-

lette, 5, rue Joquelet, qui vint donner des renseignemens 

lors de l'arrestation de la fille Bourgeois, arrestation qui 

fut opérée dans sa propre boutique. Pendant la déposition 

de la femme Stauton, te fille Bourgeois en proie tout à 

coup à une surexcitation extraordinaire, déclara haute-

ment que c'était sur l'instigation même de la femme Stau-

ton qu elle avait soustrait tous ces bijoux et bien d'autres 

objets. L'intérêt tout simple qu'y trouvait la femme Stau-

ton était de les lui racheter à vil prix, et c'est ainsi qne la 

prévenue expliquait les fréquentes relations par elle en-

tretenues avec la revendeuse. 

La femme Stauton, repoussait cette allégation de toutes 

ses forces ; mais sur l'insistance énergique et si positive 

de ta fille Bourgeois, le Tribunal, séance tenante , fit 

arrêter te femme Stauton, et ordonna qu'en présence de 

la fille Bourgeois et d'un commissaire de police délégué à 

cet effet, perquisition serait faite au domicile de te femme 

Stauton, pour constater les objets que la fille Bourgeois 

reconnaîtrait lui avoir vendus. L'aflaire, en conséquence, 

fut renvoyée à l'instruction. 

Cette perquisition fut faite, l'instruction eut lieu, et à 

l'audience d'aujourd'hui, par suite d'une ordonnance de la 

chambre du conseil, te femme Stauton comparaît sur le 

banc, à côté de la fille Bourgeois, sous la prévention de 

recel. 

La fille Bourgeois complète ses aveux en se recon-

naissant coupable de la soustraction de dix-huit alliances 

qu'elle avait niée lors de la première audience. Elle dé-

clare en avoir offert douze en vente à la femme Stauton, 

ui ne voulait ne lui en donner que 25 francs. Mécontente 

e cette offre, elle se disposait à remporter ses alliances, 

lorsqu'elle fut arrêtée. En se rendant chez le commis-

saire de police, elle prétend avoir eu l'adresse de glisser 

le petit paquet des douze alliances à la femme Stauton, 

qui, trompant comme elle la vigilance de la garde, put 

emporter ces bijoux. 

La femme Stauton nie positivement le fait et reproche 

avec beaucoup de vivacité à la fille Bourgeois de vouloir 

la perdre, bien qu'elle soit innocente. 

Au reste, on déroule sur le bureau du Tribunal, les di-

vers objets saisis chez la femme Stauton, sur l'indication 

même de la fille Bourgeois, mais ils n'ont aucun trait aux 

vols imputés à cette dernière, et plusieurs marchands en 

reconnaissent une partie pour les avoir vendus eux-mêmes 

à la femme Stauton. 

Nulle charge ne pesant donc contre elle, M. l'avocat du 

Roi Catnusat de Busserolles déclare, en ce qui la concer-

ne, s'en rapporter à la prudence du Tribunal, tout en re-

quérant l'application de la loi contre la fille Bourgeois qui 

se trouve en état de récidive. 

Le Tribunal renvoie la femme Stauton des fins de la 

plainte de recel, et condamne la fille Bourgeois à trois ans 

de prison. 

— Aujourd'hui, vers trois heures une tentative de sui-

cide a eu lieu, rue Richer, en face de la galerie de ce nom. 

Un individu, que l'on dit être garçon de recette dans 

une compagnie d'assurances sur la vie, demeurant rue Ri-

cher, 19, se trouvait chez un marchand de vin de cette rue, 

causant avec différentes personnes, lorsqu'apercevant une 

des voitures omnibus dites les Parisiennes, qui s'avançait, 

il s'écria : « Je sors, je vais revenir ici dans un instant. » 

Aussitôt cet homme se précipite au-devant de l'omnibus, 

tête basse et en relevant les traits des chevaux. 

La voiture lancée lui passa sur le corps. Le cocher, s'é 

tait empressé d'arrêter sa voiture, et avec tant de précipi-

tation, que les roues, en faisant un mouvement de recul, 

passèrent une seconde fois sur le corps de ce malheureux. 

Quand on le releva, cet individu n'était pas mort, et il eut 

même la force de dire : « Ce n'est pas la faute du cocher, 

j'en voulais finir avec la vie. » M. le commissaire de police, 

appelé pour constater l'événement, a fait transporter le 

blessé à l'hospice Bcaujon. 

— Un journal a annoncé que le fils aîné de M. le géné-

ral Pajol s'était noyé en se baignant dans la Seine. 

Nous sommes invités à démentir cette nouvelle, et nous 

le faisons avec empressement, afin de rassurer les nom-

breux amis de M. Pajol et de sa famille. 

ETRANGER. 

— ESPAGNE . (Burgos), 16 juillet. —Rafaël Llconart et, 

Leornardo Héros, officiers de la bande montémoliniste, dite 

de l'Etudiant, de Villapor, ont été faits prisonniers à l'af-

faire d'Ontomin, eteonduits dans cette capitale de I» V 'Oil-

le-Castille. Traduits sans délai devant un Conseilde guerre, 

ils ont été condamnés à mort et mis en chapelle. 

L'un d'eux, Rafaël Lleonarl, est un homme de trente-

cinq ans : ses père et ses frères ont fait partie des bandes 

carliste» pendant la dernière guerre. L'approche de la 

mort l't •ngagé à faire à son confesseur des révélations, 

et il l'a autorisé à les transmettre à l'archevêque de Bur-

gos. Suivant ses déclarations, il existe à Burgos une junta 

directrice qui correspond activement avec les carlistes des 

Provinces-Basques et de la Navarre. Les habitans, connus 

parleur attachement à 1. "ause de don Carlos, sont enré-

gimentés à leur insu, et d'un moment à l'autre ils peuvent 

être appelés à prendre les armes. 

L'archevêque et les autres personnages importans ont 

envoyé à leurs frais un courrier à Madrid afin de solliciter 

un indulto ou grâce en faveur du coupable, et ils ont sup-

plié M. Rivero,le capitaine-général, de susseoir à l'exécu-

tion des deux condamnés. Le capitaine-général a accordé 

le délai strictement nécessaire pour recevoir la réponse pur 

le télégraphe. La réponse n'arrivant pas, il a fait exécuter 

Rafaël Lleonart et Leonardo Heras au pied des remparts. 

A peine cette scène sanglante avait eu lieu, qu'il est ar-

rivé de Madrid un courrier porteur d'un ordre de sursis. 

M. Rivero a dû se reprocher cruellement sa précipitation. 

Quant à l'Etudiant chef de cette troupe, il a été blessé 

grièvement à la tête d'un coup de sabre, et il erre de vil-

lage en village avec un petit nombre de cavaliers. 

— TURQUIE (Smyrne), 2 juillet. — La décade qui vient 

de s'écouler n'a été remarquable que par une série d'évé-

nemens sinistres. Trois Grecs, pour des motifs futiles, ont 

été assassinés. Un de ces Grecs surtout, propriétaire d'une 

taverne à l'entrée du quartier arménien, citoyen paisible, 

a été lâchement tué à coups de yatagan par un Albanais 

connu par de détestables antécédens, qui, s'étant pris de 

querelle avec un domestique de la taverne et le voyant 

s'échapper, s'en est vengé en assassinant le propriétaire, 

pauvre vieillard inoffensif. 

Chacun s'étonne, en se rappelant la sérié de crimes qui 

ont été commis depuis quelque temps, de voir que tous 

ces attentats restent impunis. Sans doute la police saisit 

les coupables, les emprisonne, mais après deux ou trois 

mois de détention, nous les voyons reparaître dans les 

rues ; et cela, après que ces assassins se sont reconnus 

les auteurs des crimes qui leur étaient imputés. Qui peut 

donc leur mériter tant d'indulgence? 

— ILES ANGLAISES DE LA MANCHE (Guernesey), 17 juillet. 

— Samuel Langley et Jean Oliver, compagnons maçons, 

se trouvaient dans une auberge de Saint-Sampson, lorsque 

le caporal William Davies, du 46* régiment, s'approcha 

d'eux et offrit généreusement de payer l'écot à lui tout 

seul. La proposition était trop séduisante pour être re-

poussée par des maçons. Davies, après avoir vidé succes-

sivement plusieurs bouteilles de cidre de Normandie et de 

wiskey d'Ecosse, et avoir répété en chansons et en prose, 

sur tous les tons : « Ah ! quel plaisir d'être soldat !» finit 

par faire accepter de chacun d'eux un shelling à compte 

sur leur futur engagement. 

Lorsqu'il s'agit de signer le lendemain matin le traité 

avec le capitaine, il se trouva que Langley et Olivet avaient 

changé d'avis sur les charmes de la vie militaire. Ce n'é-

tait pas le compte du raccoleur Davies, qui les a fait arrê-

ter et traduire devant un des juges de la Cour royale. 

Comme il ne s'était pas écoulé vingt-quatre heures depuis 

la réception des arrhes, les deux recrues en ont été quitte-

chacun pour le paiement d'une amende d'une livre ster-

ling et la restitution du shelling reçu d'avance. 

— La saison des eaux de Bade est, cette année, plus 

brillante que jamais. Le nombre des étrangers inscrits au 

30 juillet, s'élève à 16,170. Le grand-duc et sa famille, le 

prince royal de Hesse-Darmstadt, et une foule de person-

nages appartenant aux premières familles de l'Europe, se 

rencontrent chaque jour au palais de la conversation, ou 

dans les magnifiques promenades de cette charmante rési-

dence. S. A. I. le grand-duc héréditaire de Prusse est at-

tendue d'un jour à l'autre. 

Les bals sont d'une élégance rare , la musique est ravis-

sante. On cite au nombre des partitions en cours de répé-

tition, le Christophe Colomb de Félicien David. Les chas-

ses à courre commenceront en septembre, sous la direc-

tion de M. le comte de Sémélé, le manège de M. de Rancy 

fournira aux chasseurs les chevaux les mieux dressés, ce 

qui ajoutera, s'il est possible, à l'éclat ordinaire de ces 

chasses. Les amateurs s'y promettent en outre d'apprécier 

la différence qui existe ou qu'on prétend exister entre les 

meutes anglaises et celles du Poitou. Encore un . mois et la 

question sera tranchée. 

— Le Chàleau-des-Fleurs poursuit sa conquête sur la vo-
gue. Bonne société, mises élégantes, voilà ce qui distingue ce 
bel établissement, qu'on peut appeler enchanteur pour les 
yeux, enchanteur pour les oreilles. 

SPECTACLES DU 6 AOUT. 

OPÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Amphytrion-

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDEVILLE. — Le Chapeau gris, un Vœu, le Dernier amour. ' 
VARIÉTÉS. — Qui dort dîne, Turluretle, la Sirène, M. Risley. 
GYMNASE. — Un mari anonyme, Charlotte Corday. 
PALAIS-ROYAL. — Les Chiffonniers. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Léa. 

AMBIGU. — Relâche pour réparations. 
COMTE. — Gentil Hussard, Edmond Kean. 
FOLIES. — Le Chevreuil. 

CIRQUE NATIONAL . Soirée équestre, Retour de Priée, etc. 
HIPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 

PANORAMA .—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

¥MS.WK« jftHjHOttl l.HSIHS*s s 

AUDIENCE SES CRIÉES 

.Parti Etude de M« Joseph DESGRAN-
GES, avoué à Paris, rue Co-

quillière, 42. — Adjudication le jeudi 2G août 1847, en l'audience des 
DEUX TERRAINS 
42. — Adjudication le jeudi : 

saisies ire mobilières du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-JusUcIT 
à Paris, deux heures de relevée, 

En deux lots, qui ne pourront être réunis : 

1» D'un terrain, sis à Paris, eontigu h une maison en construction 
ayant façade sur une rue récemment percée et portant le nom de rué 
Percier. 

Contenance, 100 mètres environ. 
Mise à prix, 500 f

r
. 

2* D un autre terrain, sis à Paris, derrière la maison sus désignée, et 
ayaiit façade de 15 à 16 mètres environ sur la rue Blanche. 

Contenance, HiO mètres environ. 
Mise à prix, i00 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M" Desgranges, avoué poursuivant, rue Coquillière, 42, dépo-

sitaire d'une copie du cahier d 'enchères. (6237) 

Paris rrniwr WT PIIAFA ETUDE <,C M* LAURENS-
- IIlIUllIl DU lUlUuy RABIER, avoué, rue Co-

quillière, 27. — Adjudication le samedi 28 août 1817, à l'audience dus 
«riées du Tribunal civil de la Seine, en six lots, de 

1* La ferme du Crocq, Bise au Crocq, canton de Crèvecœur (Oiie). 
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Mise à à prix, JÎO.fiOO fr. f 2« Le bois Semé, sis au Oocri (Oise). 25,000 
8* Le Lois FerdVlet, à Catheux (Oise). 25,000 g 4« Deux pièces de terre, id. 10O 
6» Cinq pièces de terre, à Fontaine, (Oise) fcOO 
6° Six pièces de terre, id- S00 

171,700 tf. 
S'adresser pour les renseignemens : 
I» Audit M' Laurens-Rabier, avoué poursuivant; 
2« A M" Houdin, avoué, rue de la Corderie-Saint-Honoré, " ; 
8" A M" Démanche, notaire, rue de Condé, 5. (82*93 

Le produit brut de ladite maison est d'environ 3,230 fr. 
Mise à prix, 25,000 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Em. Guédon, avoué poursuivant, houlevard Poissonniè-

re, 23 ; 
3* A M'Mouillefarine, avoué colicitant, rue Montmartre, 104; 
4« A M* Chapellier, notaire, rue Saiot-Honoré, 370. (G242) 

MAISON Al! PETIT-YANVES gg$£ 
avoué h Paris, rue Neuvc-d s-Bons-Enfans, 1. — Vente en l'audience 
des criées du Tribunal civil dc la Seine, le mercredi 18 août 1847, 

D'une maison et dépendances, avec grand jardin maraîcher, sise au 

Pelil-Vanvrts, route de Chatillon, 30, commune de Montrouge, près 
Paris. 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adresser: 1° Audit M" Génestal, avoué; 
2» A M* Boucher, avoué coiieilant ; 

3° A M' Giraudeau, notaire à Arcueil. (0241) 

ParU WITCAN Etude de M' Em. GUEDON, avoué à Paris, 
— UiMuUll boulevard Poissonnière , 23. — Adjudication 

en l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, au Palais-de Justice, à Paris, 

Le mercredi 18 août 1847, une heure de relevée, 
D'une maison et dépendances, sises à Pari', rue des Juifs, 7. 

Elude de M'GOISET, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 3. 
En exécution, 1« D'un jugement rendu le 10 mai 1847, par le jugo 

de première instance du quartier dcl Pilar, el chargé d'affaires de celui 
dc San-Pablo de la ville du Sarragosse, h dit jugement revêtu de tou-
tes les signatures et légalisation néceisaiHs ; 2° et d'une ordonnance 
rendue sur requête par M. le président du Tribunal civil de la Seine, le 
0 juillet 1847, enregistrée : 

On fait savoir à tous ceux qui prétendraient avoir d'oit, soit comme 
créanciers, soit à quelque autre titre, aux biens du sieur PKDKO PAS-
CAL, en son vivant bourrelier, domicilié a Sarragosse (Espagne), et 
décédé à Paris, rue Sainl-Lazare, 102, le 18 décembre 1840, qu'ils doi-
vent se présenter, dans le délai de quarante jours, à partir de la pré-
sente publication, au greffe du Tribunal civil de la Seine, à l'effet de 
justifier de leurs titres et qualités, et ce, à peine d'encourir loule dé-
chéance prononcée par la loi. 

Pour extrait, J. GOISET . (G24i) 

BDLLETnrDES LOIS ET ORDONNANCES , 
L'année 1847, paraît par livraisons; déjà 18i2 à 1816 sont en 

vente. Chaque année prise à Paris, 1 fr., et pour les départe-

mens, franco, i fr. î>0 c. — Librairie de Paul Dupont, rue de 

Grenelle-Saint-Honoré, 53. 

(JOURNAL DES). Une livraison par 

mois de deux à trois feuilles, la 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX MÉDECIN 
ET ÉTRANGERS. — C'est toujours et uniquementtVT 

CAUSES CÉLÈBRES 
mulière de quatre volumes ordinaires : G trancs par au. Di p. 

8 francs. 1" livraison : Procès Cubicrcs. Administrateur, M. 

Perron, rue Ventadour, i. On s'abonne à Paris, au cabinet de 

lecture, rue Neuve-Suint Augustin, 23. 

VICOMTE DE BOTHEREL; 
\ pièces, quart de pièce, sans eau, cent mille bouteilles de tou-

tes valeurs. Essayez, jugez. Au comptant. Avis aussi à la pro-

vince. Rue Vivieune, 49. 

PAPIER D'ALBESPEYRES, et dans les pharmacies 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

douleur, LES YÉSICATOIRES. 

VINAIGRE AROMATIQUE ' ̂ ^Si 
pour le voyage et les grandes réunions, surtout dans la saison 

chaude, se vend en flacons, chez Hoberts et Ce , 23, place Ven-

dôme. 

N. B. Grand assortiment de flacons de poche. 

Augustins, H, qu'on trouve à Paris, deT"
1
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Le remède et la Méthode Laffecteur réunis guéris* 
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(Expéditions maritimes.—Remises aux exportater 

PIANOS ET HARMONIUMS ~7rcf^ 

MAFUFACTURE RUE VIVIENNE, 53, A PAftU 

VÉRITABLE S^^St: ̂ ?Srù 
place Vendôme, 23.] '

 K
°be

r 

Un volume par département, suivi du Dic-

tionnaire de toutes les communes et localités 

remarquables du département, et accompagné 

d'une carte coloriée revue d'après les documens 

les plus récens. 

iiirii 
J.-J. DUBOC11ET, LF.CHEVAL1ER et C", libraires-éditeurs, 60, rue Richelieu, à Paris 

Comprenant : la Topographie pbysit,
Uf

, 

politique, l'Administration, la Statistique \'\ 

dustrie et le Commerce, l'Histoire, la JJ' 

phie, l'Archéologie, la Bibliographie, et
0
 ̂  

chaque département. 

KA.1ÎIÎV, directeur de l'Ecole normal® primaire de VWmune, et M» f&UAM'flM, archiviste dis département, correspondant du ministère * 
l'instruction publique pour les travaux historique!*. 

UN VOLUME PAB DEPARTEMENT. 
Chaque volume revn au chef-lieu du département par les personnes les plus compétente» désignées officieusement par MM . les Préfets. 

En vente s VItEHi XfMÈVRE, mA®Wffl-m
r
F'K,OIMW$. — A peu près terminés x SWMMIE

9
 VOTm-lê'&M, SMS WE-E T-JfÏÏA M WE^ MAUTm 

MAMME. — A paraître prochainement : AUM8E* NSAHÏXE, Aff&JVE, OISE, ARM&EiïJVES, JEtWÏMHE-MXEEMMEljHE 
NOUS PRESSE I 

Seine, _ Seine-et-Oise. — Yonne. —- Eure-et-Loir. 

Somme. — Nord. — Pas-de-Calasi. 
11 paraît deux à trois volumes tous les mois 

E<c prix de chaque volume est de 
Broché 

Cartutiné 

Demi-reliure 

1 fr 

1 

2 

50 c. à 1 fr. 75 c. et 2 fr. » c. 
70 à 1 

à 2 
95 
25 

et 2 
et 2 

20 
50 

Outre le volume complet desiiné à renseignement primaire supé-
rieur, et pouvant servir à toute personne pour lui donner la con-
naissance détaillée de chaque département , on publie, pour l'ensei-
gnement élémentaire, un extrait sous ce titre : 

i» TOPOGRAPHIE PHYSIQUE, divisée en : 

Territoire hydrographique du département : 
Vallées, arrières-vallées et principaux vallons, 

Etangs, bois et forêts, 
Cours d'eau et canaux, 
Roules et ehi mins, 
Histoire maritime fci département. 
ADMINISTRATION et STATISTIQUE, di-

Re plan uniforme adopté p&mr ®lî»,cua îles volumes embrasse les divisions suivantes t 
visées en : | Documens statistiques, — territoire, — population, 
Documens généraux sur l'administration départemen-

tale, 
Principes de division, 

Détails particuliers sur chaque administratif, n spé-
ciale , 

NomenclaUre, population et répartition des commu-
nes entre les cantons et les arrondissemens, 

EXTRAIT RE 1,A 

GÉOGRAPHIE DEPARTES 
Un volume in-18, cartonné, 30 centimes. 

Documens statistiques, — territoire, ■ 
Naissances, — décès, — mariages, 
llapprocheinens statistiques, 
Établissemens, d utilité publique. 

3» INDUSTRIE el COSSMES.C-B, divisés en : 
Agriculture, 
Animaux domestiques, 

Exploitation des mines et carrières, 

Industrie manufacturière, 
Commerce. 

4» HïsTOÏBE et .ARCHÉOLOGUE, divisées en : 
Histoire générale du département, 

Histoire particulière des principales villes, 
Biographie départementale. 

Liste drs notabilités qui ont administré on représenté le 
département, 

Archéologie départementale, 
Biographie départementale. 

5° Un DICTIONNAIRE DESCRIPTIF des 

munes, lieux remarquables, rivières èt cours d\a" 
du département, termine le volume. 

G 0 Une CARTE coloriée l'accompagne. 

Dans 
être 

On 
velle, 10 et 12; rue de Bondy, 36 

bureaux de la Compagnie sont transférés rue de Bondy, 36. — La nouvelle administration, pour 

rue du Hasard. 2 ; rue de la Chausscfe-d'Aiitiii, 47 bis ; cour du Manège, boulevard Bonne-Kou-

ENTREPRISE SPECIALE 
DBS 

ANNONCES 
POUR TOUS LES 

mm i PARÎS , ii IIS 1T 
Fermier cTAii-
iionces de "■ST NOBBEBT ESTIBAIi, 

sieurs Journaux, me Vivieune, 53, h Paris. 

La nomenclature des Journaux des départemens est envoyée franco en en faisant la demande par lettre af-
franchie A M, NORBERT ESTJBAIi. 

Le Conseil d'administration et le Directeur de la Com- 1 Dépôt feéfltral . chtj DKOCIN et DOMBEÏ , rue de (.lerv ii 

pagnie d'Assurances maritime» l'ESPERANCK, onl l'hon- Pans où I'OB iro'ive tout ce qui concerne la pupetene et IF 

ncur de prévenir MM. les Aciiomiaires que l'assemb ée '-Jumiluresdelioreau. 
générale semestrielle aura lieu le 1 7 août courant au | 
tiége de la Société, à une heure précise. 

lEDEGiSE VETERINAIRE. 
PATENTÉE EN ANGLETERRE. È 
mède, d'unus'fge facile, est sous forme de bols, et gueril 

radicalement les maladies des CHEVAUX, BCffiUFS et 
VACHES. U jouit d'une grande réputation dans les trois 
royaume s. où il est généralement employé par les éleveurs 
et fermiers. 

Dépôt général chez M. ARTHAUD, pharmacien, ru 
Louis-!e-Grand, 31 bis, près le boulevard des Capucines 
à Paris. 

TOIliISS I N OSvHTRUÏ'TI UI., UN 
Ces enveloppes doublées eu lo le fine, sur papier gUcé sont 

employées par les ministères, les ambassades, les maisons de 

banque de commission, et parles personnes qui ont des rela-
tions commerciales avec l'étranger, elles garantissent les pap

;
ers 

ou valeurs qu'elles renfermons contre l'indiscrétion, l'humidité 
le frottement ou une détérioration quelconque. Les formais 
courans sont, savoir : modèle A en 3, 8 fr. le cent - modèle il 
coquille en 4, îe fr. le cenl ; modèle C longues, n fr le cent ■ 
modèle D, 15 tr. le cent. ' ' 

Fabrique et magasin chez M CitEsriîr, village Or«el n >, 
Moatmaitre, où l'oa se charge de confectionner à la façon les 
enveloppes en papier simple. v 

CUÉEISON TROMPTE, RADICALE ET PEC COUTEUSE 
par le traitement du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmaci^n des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Afft, 

SPÉCIALITÉ de sKRni REniE pour PARCi et 
jARMttt, serres chaudes et lempérèes.cl* 

jLsis de couches perfectionnés, faisanderies, 

poulaillers, chenils, berceaux , volière! , 
marquises, passerelles, parcs à bestraus, 
balustrades invisibles, corbeilles, jardiniè-
res, fauteuils, chaises, bancs, tables, etc., 

.etc. Grillages d'espaliers, de clôture a gi-
biers, de vitraux d'églises, etc. 

«SISE TROKCIION , avenue de Saint-Cloud, 1 1 , près la barrière 
de l'Étoile. 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» DÉTRÉ, huissier à Paris, rue du 
Temple, 84. 

. En l'Hôtel desCommissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 7 août 1847, à midi, 
Consistant eu bureau, comptoirs, calonle-

res, chaises, fourneau, etc Au comptant. 
(6248) 

En l'Hôtel des Comrnissaires-Priseurs, place 

i» la Bourse, 2, 
Le samedi 7 août 1847, à midi, 
Consistant en commode, secrétaire, table 

de nuit, guéridon, chaises, etc Au compt 
(6249.) 

Sociétés commerciales. 

ERRATA. 

A la t rc ligne du 3e paragraphe de l'an-
nonce Société du théâtre des Variétés, parue 
le 5 courant sous le n» 8099, au lieu de Mme 
Marte, lisez : Mme Marie-Angélique Pru-

dhomme. (8103) 

A la 55» ligne de l'annonce Société Covlet 
et C', parue le 5 courant sous le n» 8093. 
après les mots : et ceux qu'il est instance, li-
sez : qu'il est en instance pour obtenir en 
pays étranger ; et, à la 72« ligne de l'annon-
ce précitée, au lieu de 7530 fr., lisez: 7590 
fr. 10 c. (8104) 

A la 13» ligne de l'annonce Société Mayer. 
Gaudin et Orengo, parue le 5 courant sous 
le n» 8096, au lieu des mots : articles da-
guerréotyes, lisez : articles daguerréotypes 

(8105) 

Suivant acte frit double i Paris sous signa 
tures privées le 31 juillft 1847, enregistre i 
Paris le 3 août suivant, folio 4, verso, case 9, 
par de Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 c, décime 
compris, il a été formé entre M. Jean-Bap-
tisté-Thèophrastc ROSSIN, opticien, demeu 

rant à l'aris, rue du Bac, i ; 
Et M. Louis-Alexandre-Jules BAUDRY, op 

ticien, demeurant à l'aris, rue Montmartre 

122 * 
Une société en nom collectif pour l'exploi 

talion d'un établissement d'opticien que pos-
sédait M. Rossin et qu'il exploitait déjà lui-
mémo dans une maison sise susdite rue du 

'ps'élé dit 1° que cette société était con 
tractée pour quatre aus et huit mois, qui 

courront du 1" août 1847, pour finir le l« 
avril 1852 ; 

2° Que le siège de la maison de commerce 
serait à Taris, susdite rue du Bac, 1 ; 

3» Que la raison de commerce de la socié-
té serait ROSSIN et BAUDRY, et que ta signa-
ture sociale serait aussi Rossin et Baudry ; 

4» Que chacun des associés ferait usage de 
celte signature, mais qu'elle n'obligerait la 
soeiété que lorsqu'elle serait donnée pour les 
affaires de la société. 

L'apport de M. Rossin à la société, consis-
tant en son établissement d'opticien, ensem-
ble les marchandises, ustensiles, meubles et 
outils et achalandage, droit au bail des lieux, 
loyers d'avance et recouvremens, a été lixé a 
la somme de 27,828 fr., sur quoi il y a eu 
lieu de prélever pour dettes commerciales de 
M. Rossin, 7,828 Tr., en sorte que l'apport 
net a été de 20,000 fr. 

L'apport de M. Baudry a consiste eu une 
somme de 10,000 fr. en espèces, qu'il s'est 
obligé a verser le i«" août 1847, 

Les associés se sont donné respectivement 
l'un à l'autre et ont donné également à lout 
porteur d'un extrait, tous pouvoirs à l'effet 
de publier et afficher l'acte de société dont il 
s'agit partout où besoin serait. 

1
 (8102) 

Tribunal fie Commerce. 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris le 31 juillet 1847, enregistré; 

Il appert ce qui suit : 
M. Adolphe HAILLOT, négociant, demeu-

rant à Paris, rue de Saintonge, 11, 
Et M. Prosper DEGARDIN, négociant, do 

micilié à Boulogne-sur-Mer, canaldcs Tintel-
leries, 22, et logé à Paris, rue et hôtel Mo-

lay. 
Tous deux seuls intéressés dans la société 

en nom collectif connue à Paris sous la raison 
Adolphe HAILLOT et DEGARDIN , dont le 
siège est à Paris, rue Saintonge, 1 1 , et fondée 
suivant acte reçu par M' Turquet et son col-
lègue, notaires à l'aris, le 23 janvier 1847. 

Ont dissout leur société à compter du 31 

juillet 1847. 
M. Haillot, l'un des intéressés dans cette 

société en a été nommé seul liquidateur par 
dérogation à l'article 19 des statuts sociaux, 
et il lui a été conféré en cette qualité tous 
pouvoirs nécessaires pour disposer de l'actif 
social, soit en totalité, soit en partie' dans la 
forme qu'il jugera convenable et la plus 
avantageuse. 

M. Haillot peut, mais sous sa responsabilité 
personnelle, transmettre à des tiers tout ou 
partie des pouvoirs qui lui ont élé conférés. 

En cas de décès de M. Haillot pendant le 
cours de la liquidation, elle sera suivie par 
le mandataire commun des héritiers et re-
présentant de mondil sieur Haillot. 

Pour extrait, 
HAILLOT et UEGABDIM. (8101) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 JUILLET 1847, qui déchirent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PALAIS (Pierre), md de meubles 
et maître d'hôtel garni, quai des Grands-Au-
gustins, 15. nomme M. Chevalier, juge-com-
missaire, et M. Colombel.rue Castellane, 12, 
syndic provisoire [N»7463 du gr. J; 

Du sieur TOUAILLON fils et C", société de 
la boulangerie mécanique à Montrouge, le 
sieur Charles Touaiilon fils, meunier, per-
sonnellement et comme gérant, demeurant 
à Saint-Denis, au Moulin-du-Canal, nomme 
M. Belin-Leprieur juge-commissaire, et M. 
Monciny, rue Rameau, 8, syndic provisoire 
pi" 7464 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal du 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur QUKLIN (François-Nicolas), tapis-
sier, rue Keuve-des-Petils-Champs, 82, le il 
août à 2 heures [X" 7436 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

drésumés tjue sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ouendos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve KOULBOEUF, nourris 
seur, rue St-Ambroise-Popincourt, 1, le 11 

août a 9 heures l|2 [N" 6792 du gr.]. 

Du sieur ROUSSEAU (Louis-André), blan 
chisseur d'étoffes à Ivry, le u août a 9 heu-
res l|i IN" 7176 du gr.J; 

BU sieur DESPLACES fils, boulanger, rue 
Feydeau, 11, le 1 1 août à 2 heures [N» 7140 
du gr.]; 

Du sieur BOUCHE (Adolphe-Gabriel), limo-
nadier, rue de Bretagne, 3, le il août à 2 
heures [N° 7143 du gr.]; 

Du sieur BL0NDELLE (Edouard), maré 
chal-ferraiitàLaVillelte, le 10 août a I heure 
[K« 7146 du gr.J; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la Dite DUCELL1ER, mde à la toilette, 
enclos du Temple, le 10 août à 1 heure [N» 
7080 du gr.J; 

Du sieur COLLET (Fortuné), md de eurio-
sités, rue Basse-du-Remparl, 10, le 11 août à 
1 heure [N- 6985 du gr.]; 

r»u sieur SAUTEIRON et C' éditeurs de 
bois de leinlure à Grenelle, le u août à 3 
heures [>'» 7002 du gr.]; 

Du sieur WEDERNER (François), md d'ar-
ticles de voyage, boulevard Montmartre, 6, 
le 11 aoûtà i heure (N» 6541 du gr.J; 

Du sieur PÉTIOX (Louis), libraire, rue du 
Jardinet, u, le u août à 9 heures 112 [N» 
7220 du gr.]; 

Du sieur RAC1SET (Auguste), bonnetier, 
rue de Sèvres, 3, le 1 1 août à 1 1 heures TN» 

6835 du gr.]: 

Du sieur LAMBERT (Félix), restaurateur, 
ne de l'Odéon, 38, le il août i n heures 

l'N» 6912 du gr.]; 

^ Pour entendre te rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enltn 

dre déclar.r en état d'union, et, dans ce. der 

nier cas
t
 être immédiatement consultés tant sur 

les faitsde lagolion auesur l'utilité du main-

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DABOUT (Jean), négociant en 
vins à Belleville, le 1 1 août à 8 heures 112 
[N» 6650 du gr.]; 

Du sieur VERMONT-DEVAUX, loueur di 
voitures, rue Delaborde, 7,1e u aoûtà 12 
heures [X" 7 1 49 du gr.]; 

Du sieur BUSJ1EY aîné (Jean-Marie-Hono 
ré , confectionneur, place Saint-Jacques-la 
Boucherie, 7, le 11 aoûtà 1 heure [N- 6561 
du gr. |; 

Du sieur PREVOST (Jean-Laurent-Alphon 
se), commissionnaire en marchandises, rue 
Serpente, 8, le u aoûtà 1 heure [N° 7050 
du gr.J; 

Du sieur c.OURDAULT (Maurice), distilla 
teur.rue des Fossés-Sl-Marcel, 50, le il août 
à 2 heures jN» 7086 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur aris sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
'yitdics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

ingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : , 

Du sieur FRÉTILLE (Etienne-Urbain), fab. 
de châles, rue de Cléry, 6, entre les mains 
de M. Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 
de la raillite]X» 7392 du gr.]; 

Du sieur JANICOT (Jean-François-Marie), 
chapelier, rue des Vieilies-Étuves-St-Martin, 
10, entre les mains de M. Ilerou, faub. Pois-
sonnière, 14, syndic de la faillite (N° 7384 
du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mûr i8i8, être procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera iminé-

diatemeant près l 'expiration dc ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GREFFIER César-Brutus-De 
nis), fab. de châles, rue de Mulhouse, 6, sont 
invités à se rendre, le 1 1 août A 2 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, en exéculion 
de l'article 536 de la loi du 28 mai 1838 
tendre le compte qui sera rendu par les 
syndics de leur gestion, et donner leur avis 
tant sur la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement desdils syndics. 
;N° 5109 du gr.) 

MM. le» créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur TRUBELLE, ro-exploilant 
la laiterie des familles, rue Richelieu, 42, sont 
invités à se rendre, le 10 août à loheureslrJ 
palais du Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des faillites, pour conformément 
à l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions el donner 
leur avis sur Pexcusabilité du failli [N» 3160 
du gr.] 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur GRAND1N (Louis-Nicolas) 
mercier et linger, rue Si-Martin, 217, sont 
invités à se rendre, le 10 août à 12 heures 
précises, au palan du Tribunal de commerce 

salle des assemblées des faillites, pour con 
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

rendu par les syndics, le débattre, le clore et 

in» T?. ï 6ur d
?""

er
 «wharse de leurs fonc-

râuu r vl lîn"e.r leur avis sur
 l'excusabilité du iauii[A" 67oi du gr.J. 

ASSEMBLÉES DU 6 AGIT 1847. 

nix HEURES : Cherrier et C», société pour 
1 éclairage, vérif. - Cherrier. négociait, 

Uanje Sp'iier, mde de broderies, 
ciot. — vol, fab. de passementerie, cône. 

MIDI : labre cl Sales, commissionnaires en 
bijouteries, clôl. — Fribourg, brocanteur 
in. — Boistelle, md de vins, id. — Martin 
âne. négociant en cuirs, rem. à huit ' 

OSE HEURE : Ilallbcrg, fab, de perles, vérif. 
— Desmarest el femme, lui pharmacien, 
id. - Brandebourger, bonnetier et gan-
tier, clôt. — parlicr et Leblond, commis-
sionnaires en marchandises, conc. — Au-
burtui tailleur, id. — Barbereau, md de 
vins, id. 

DEUX HEURES : Brugnier, entrep. de bâtim. 
Tait de gestion et synd. — Gahan el Siru-
gue, mds de papiers, conc. 

cour d'Auvergne, 22. — Mme V« Benoit, » 
ans, quai Valmy, U7.-M. Vidal, 67 ans.r» 
Saint-Denis, 307.- M. Séville, 68 ans, rue «« 

Faubourg-du-Temple, 40. - M ,al«ra™' V 
ans, rue de Poitou, 3. - M. Roussel. ^ 
rue Michel-le-Comte, 20- - Mm" 
72 ans, rue Chanoinesse.li.—Mme Par* m. , 

90 ans, rue Beautreillis, 12. — M. b™°"; , 
, rue Sl-Dominique, 194. - M- ,' 

72 àns, rue de rAbbaye, 3. - Mme
80

"*™: 
ms.rue des Saints-Pères, 36 -r- »-J^JJ 

menlier, 19 ans, rue du Four-Sainwu' 
— Mlle Mardoux, 77 ans, rue de la v 

de-Chaumière, 3. 

Séparations, 

Du 8 mai 1847, jugement du Tribunal delà 
Cour de justice du cercle central du Rhin du 
grand-duché de Bade séant à lïostad 'qui, 
prononce le divorce entre Chrétien-Léonard 
ltUIÎKR B'OPPENAU, à Paris, rue de Rambu 

tean, 13, elMarie-Chrisline-Mélanie-Delphine 
BAUDOT. A I. Chevalier, avoué 

Du 15 juin 1847, séparai ion de corps et 
de biens entre Jeanne-Nicole CANA, et Fran-
çois-Marie LEHA1TE, à Paris, rue du Marché-
aux-Poirées, 27. Lemesle, avoué. 

Du 19 juin 1817, séparation de corps el de 
biens entre Louis-Onézime-Arsène BARA-
QUIN, avenue Dauphine, s, y demeurant, 
commuée de Keuiliy, près Paris, et Iléloïse-
Augusline MOUTON. Massard, avoué 

Du ('juillet 1847, séparatien de corps el de 
biens entre Mai ic-F.lisabelli-Florimonde I.1E-
VIX, et Jetn-Baplisle LASSFRE, à Paris, rue 
Grenier-S>int-Lazare, 26. Pèroimc, avoué 

Du 21 juillet 1817, séparation docorpset 
dc biens entre François RF.GOTTA/., à Paris 
rue du F»ubourg-du-Teinplc, 125, el José-
phine RADIER. Marin, avoué 

Oécé» et Inhumations. 

Bourse du 5 4 <totii< 

75 » 

Cinq 8|0, j. du 22 mars 
Quatre i(2 0p),j. du 22 mari.. 
Quatre 0|0 ,J. du 22 mars 
Trois 0[0, J du 2î décembre. 
Troisoip (emprunt 1844) .

J1(
 . 

Actions de la Banque _ ■ 
Rente de la ville

 121
o ■ 

Obligation» de U ville jjj ■ 
Caisse hypothécaire [ 
Caisse A. Gouiu, c. 1000 fr _ ■ 
Caisse Ganneron,c. 1000 tr 

4 Canaux avec prime» — < 
Mines de la GramTCombe _ , 

Lin Maberiy 'Si 
Zinc Vieille-Montagne _ 
R. de Kaple», j. de janvier

 itl 
Récépiisés Rothschild 

CHEMINS n» 

Du 3 août 18 (7. — 
rue Bergère, 27. — M 
Nouve-Coquenaid, 3. 
ans, rue Bellefond, 1 1. 

1838, entendre le comple définitif qui sera tue Coquenard, 20. 

Enregistré à l'aris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Août 1847. Fg 

M. Floriet, 44 ans, 
1. amollie, 44 ans, rue 
- Mme V« l'inon, 80 
- M, Aleyrac, 55 ans, 
- M. Lamarre, 6 ans, 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versaille», rive droite. . 

— rive gauche . 
Pari» à Orléans 
Paria à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Baie 
(idéalisa Vierzon 
Boulogne à Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Montereau à Troyes — 
Famp. àllazebrouck..-
Paris à Lyon 
Pari» à Strasbourg 
Tours à Nantes 

BRBT0» 

1MPBIMERIE DE A. GUYOT, RUE INEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 
Four fa légalisation de la signature A. GUYOT, 

je mair« du 1" arrondisse»
6
»

1
» 


